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Délibération n°DEL-22-0235

Toulouse - PRU Trois-Cocus : approbation du bilan de concertation
préalable en vue d'une procédure de Déclaration d'Utilité Publique

valant mise en compatibilité du PLU

L’an deux mille vingt-deux le jeudi vingt-trois juin à neuf heures vingt-quatre, sous
la présidence de Jean-Luc MOUDENC, Président, le Conseil s’est réuni à Forum 2 -
Parc des Expositions - MEETT - Aussonne.  

Participants

Afférents au Conseil : 133
Présents : 118
Procurations : 15
Date de convocation : 17 juin 2022
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Conseil de la Métropole du jeudi 23 juin 2022
Forum 2 - Parc des Expositions - MEETT - Aussonne

Délibération n° DEL-22-0235

Toulouse - PRU Trois-Cocus : approbation du bilan de concertation
préalable en vue d'une procédure de Déclaration d'Utilité Publique

valant mise en compatibilité du PLU

Exposé

Suite à la promulgation de la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la
cohésion urbaine, l’arrêté du 29 avril 2015 a classé le quartier politique de la ville Trois
Cocus – La Vache, à Toulouse, sur la liste des quartiers prioritaires de la politique de la
ville, présentant les dysfonctionnements urbains les plus importants et visés en priorité par
le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) piloté par l’Agence
Nationale de la Rénovation Urbaine (ANRU).

Dans  la  continuité  des  différentes  mesures  de  concertation  menées  sur  le  projet  de
renouvellement  urbain  depuis  son  démarrage,  en  application  des  dispositions  du  4ème
alinea  de  l’article  L  103-2  du  code  de  l’Urbanisme,  deux  étapes  de  concertation
réglementaire se sont déroulées en 2018 et 2019. Le bilan des deux phases a été approuvé
par délibération du Conseil de la Métropole le 11 avril 2019.

Bien  que  des  inquiétudes  aient  été  exprimées  sur  la  densification  du  quartier,  sur  le
renouvellement de l’habitat  ainsi  que sur le devenir de certains  équipements (Stade des
violettes),  il  est  également  ressorti  que le  projet  apportait  une réponse  aux attentes  des
habitants en matière d’ouverture et  d’identité du quartier,  de déplacement  ou d’espaces
verts.

Afin de mener à bien le projet de renouvellement urbain Trois Cocus, une étude d’impact
environnementale,  ainsi  qu’une  déclaration  d’utilité  publique  emportant  mise  en
compatibilité du PLU sont portées par Toulouse Métropole. Dans ce cadre, le Conseil de la
Métropole du jeudi 4 février 2021 s’était prononcé sur l’engagement de la procédure de
DUP pour  permettre  les  acquisitions  nécessaires  à  la  réalisation  de  cette  opération  de
renouvellement urbain.

Compte  tenu  du  retour  au  PLU suite  à  la  décision  du  tribunal  administratif  relative  à
l’annulation du PLUi-H, il y a lieu de compléter le dossier de DUP par un volet de mise en
compatibilité portant sur le PLU approuvé le 27 juin 2013. À cet effet, compte tenu des
éléments  portant  sur  la  mise  en  compatibilité  de  ce  document  d’urbanisme,  il  y  a  lieu
également de réaliser une évaluation environnementale pour le PLU dans le périmètre de
l’opération.

En application de l’article L 103 – 2,1, c), Toulouse Métropole a ouvert une nouvelle phase
de concertation réglementaire, pour la mise en compatibilité du document d’urbanisme.

Ainsi, par délibération DEL-22-1209 du 16 décembre 2021, le Conseil de la Métropole
a décidé d’approuver les objectifs de la mise en compatibilité, d’ouvrir une concertation
préalable en vue de la mise en compatibilité du document d’urbanisme dans le cadre d'une
procédure  DUP,  et  d’arrêté  les  modalités  de  cette  concertation  en  conformité  avec  les
dispositions des articles L. 103-2 et suivants du Code de l'Urbanisme.

La délibération DEL-22-1209 du 16 décembre 2021 rappelait les objectifs poursuivis par le
projet de renouvellement urbain, à  savoir :

• Améliorer le cadre de vie et l’image du quartier ;
• Connecter le quartier à son territoire ;
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• Requalifier et diversifier l’habitat ;
• Allier « Ville Intense » et « Ville Nature » ;
• Redynamiser le Coeur de Quartier.

Cette nouvelle phase de concertation préalable s’est déroulée du 24 janvier au 21 février
2022. Ses modalités ont été les suivantes :

• la publication de la délibération ouvrant la concertation du public et en définissant
les modalités,

• La parution d’un avis dans la presse sur le site Internet de Toulouse Métropole et
de la ville de Toulouse et l’affichage, annonçant la mise à disposition du dossier de
concertation, précisant les dates des permanences ;

• La  mise  à  disposition  d’un  dossier  de  concertation,  accompagné  de  registres
papiers  visant  à  recueillir  les  observations  du  public,  au  siège  de  Toulouse
Métropole, à la mairie de quartier de Borderouge ainsi qu’à la médiathèque des
Izards.

• La  mise  à  disposition  d’un  dossier  de  concertation  sur  le  site  Internet  « je
participe » visant à recueillir les observations du public, par voie électronique

• L’organisation de deux permanences d’une demi-journée au sein de la Maison du
Projet,  le mercredi 26 janvier de 13h à 17h et le mercredi 9 février de 9h30 à
12h30.

Lors  des  permanences,  une quinzaine de personnes  se sont  déplacées  pour consulter  le
dossier  et  émettre  un avis sur le  projet.  Également,  60 visiteurs ont consulté le dossier
dématérialisé et 13 observations ont été déposées.

Au regard des contributions, il apparaît que les objectifs du projet sont en cohérence avec
les  demandes  des  habitants  en  matière  de valorisation  des  espaces  verts  et  des  parcs,
aménagement d’aires de jeux destinées aux plus jeunes, réalisation d’équipements en libre
accès  pour  la  pratique  sportive,  amélioration  de  l’accès  aux  équipements  sportifs  du
quartier (par la requalification du stade Rigal), amélioration des circulations piétonnes et
cycles et implantation de commerces sur le quartier.

Toutefois, des inquiétudes apparaissent concernant les problématiques de stationnement, de
circulation  et  également  d’insertion  des  opérations  du  Hameau  des  Violettes  et  des
constructions sur l’emprise du Stade des Violettes ainsi que leur impact environnemental.
La prise en compte de ces problématiques est intégrée au dossier d’étude d’impact et de
déclaration  d’utilité  publique.  Lors  de l’élaboration  des  projets,  ces  observations  seront
intégrées et feront l’objet d’une attention particulière.

A l’issue de cette concertation réglementaire,  il convient d’en approuver le bilan, sur la
base du rapport détaillé joint en annexe. Au regard de ce bilan qui confirme les objectifs du
projet de renouvellement urbain faisant l’objet d’une étude d’impact environnemental et
d’une  déclaration  d’utilité  publique,  il  convient  d’approuver,  de  façon concomitante,  le
dossier réglementaire, par la délibération DEL 22-0237, examinée lors de ce même Conseil.

Par la suite, la collectivité poursuivra la concertation volontaire autant que de besoin, à
chaque étape importante de la mise en œuvre du projet.

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement et Politique foncière du 31 mai 2022,

Vu la délibération du Conseil de la Métropole du 16 décembre 2021 approuvant l’ouverture
des concertations préalables en vue d’une procédure DUP valant mise en compatibilité du
PLU,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :
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Article 1
D’arrêter le bilan de la concertation du public relatif au PRU Trois-Cocus à Toulouse, qui
s’est déroulée du 24 janvier au 21 février 2022, tel que présenté dans le rapport annexé à la
présente délibération.

Article 2
D’autoriser Monsieur le Président à signer tous documents afférents et actes qui seraient la
suite et la conséquence de la présente délibération.
Résultat du vote :
Pour 133
Contre 0   
Abstentions 0  
Non participation au vote 0  

Publiée par affichage le 30/06/2022

Reçue à la Préfecture le 30/06/2022

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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A – Contexte et objectif de la concertation  

 

Suite à la promulgation de la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, l’arrêté du 29 
avril 2015 a classé le quartier politique de la ville Trois Cocus – La Vache à Toulouse sur la liste des quartiers prioritaires 
de la politique de la ville, présentant les dysfonctionnements urbains les plus importants et visés en priorité par le 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) piloté par l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine 
(ANRU). 
 
Dans la continuité des différentes mesures de concertation menées sur le projet de renouvellement urbain depuis son 
démarrage, en application des dispositions du 4e de l’article L 103-2 du code de l’Urbanisme,  deux étapes de 
concertation réglementaire se sont déroulées en 2018 et 2019. Le bilan des deux phases a été approuvé par le conseil 
de la Métropole le 11 avril 2019. 
 
Bien que des inquiétudes aient été exprimées sur la densification du quartier, sur le renouvellement de l’habitat, ainsi 
que sur le devenir de certains équipements (stade des violettes), il est également ressorti une réponse du projet aux 
attentes des habitants en matière d’ouverture du quartier, d’identité du quartier, de déplacement ou d’espaces verts. 
 
Afin de mener à bien le projet de renouvellement urbain Trois Cocus, une étude d’impact environnementale ainsi qu’une 
déclaration d’utilité publique emportant mise en compatibilité des documents d’urbanisme est portée par Toulouse 
Métropole. Ainsi, dans ce cadre, le conseil métropolitain du jeudi 4 février s’était prononcé sur l’engagement de la 
procédure de DUP pour permettre les acquisitions nécessaires à la réalisation de cette opération de renouvellement 
urbain.  
Compte tenu du retour au PLU suite à la décision de la cour administrative d’appel portant sur l’annulation du PLUi-H, il 
y a lieu de compléter le dossier de DUP par un volet de mise en compatibilité portant sur le PLU approuvé le 27 juin 
2013. À cet effet, compte tenu des éléments portant sur la mise en compatibilité de ce document d’urbanisme, il y a lieu 
également de réaliser une évaluation environnementale pour le PLU dans le périmètre de l’opération. 
En application de l’article L 103 – 2,1, c), Toulouse Métropole a ouvert une nouvelle phase de concertation 
réglementaire, pour la mise en compatibilité du document d’urbanisme. 
 
Ainsi, par délibération du 16 décembre 2021, le Conseil de la Métropole a décidé d’approuver les objectifs de la mise en 
compatibilité, d’ouvrir une concertation préalable en vue de la mise en compatibilité du document d’urbanisme dans le 
cadre d'une procédure DUP, et d’arrêté les modalités de cette concertation en conformité avec les dispositions des 
articles L. 103-2 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

La délibération du 16 décembre 2021 rappelait les objectifs poursuivis par le projet de renouvellement urbain ainsi que 
de la mise en compatibilité, à a savoir : 

• Améliorer le cadre de vie et l’image du quartier ; 
• Connecter le quartier à son territoire ; 
• Requalifier et diversifier l’habitat ; 
• Allier « Ville Intense » et « Ville Nature » ; 
• Redynamiser le Coeur de Quartier. 

Il est a noté, que le projet présenté dans le cadre de cette concertation n’a pas fait l’objet de modification depuis la 
dernière phase de concertation réglementaire. Hormis, la localisation du futur équipement mutualisé Rigal. Ainsi, un 
certain nombre d’interrogation, font écho aux précédentes concertations. Les réponses formulées par la collectivité sont 
donc pour certaines similaires.  
 

B – Modalités des concertations préalables 

La concertation préalable s’est déroulée du 24 janvier au 21 février 2022 et a été organisée selon les modalités 
suivantes :  

 La parution d’un avis au public sur le site du journal toulousain le 13 janvier 2022, annonçant l’ouverture et 
précisant les modalités de la concertation ; 
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 L’affichage de cet avis au siège de Toulouse Métropole, à la mairie de quartier de Borderouge et la médiathèque 
des Izards ; 

 La mise en place d’affiche dans les halls d’immeuble ainsi qu’au sein des équipements publics afin de 
communiquer sur la procédure de concertation 

 L’envoi de courriers aux riverains précisant l’ensemble des modalités de concertation ; 
 La mise à disposition de registres papiers visant à recueillir les observations du public au siège de Toulouse 

Métropole, à la mairie de quartier de Borderouge et à la médiathèque des Izards, du 24 janvier au 22 février 
2022 ; 

 La mise à disposition du public du 24 janvier au 22 février 2022 de dossiers de concertation papiers 
consultables dans ces trois lieux ; 

 Des permanences à la Maison du Projet le mercredi 26 janvier de 13h à 17h et le mercredi 9 février de 9h30 à 
12h30; 

 Une page interactive et un registre dématérialisé sur la plateforme « Je participe » accessible depuis le site web 
de Toulouse Métropole du 24 janvier au 22 février 2022, sur laquelle les documents suivants étaient 
téléchargeables : avis au public, dossier de concertation préalable et courrier d’information aux riverains. 

Bilan quantitatif de la participation du public : 
 Une quinzaine de personnes a fréquenté les permanences à la Maison du Projet. 
 Neuf contributions ont été enregistrées sur le registre dématérialisé entre le 26 mars 2018 et le 16 juillet 2018.  
 Aucune contribution n’a été inscrite dans le registre papier déposé au siège de Toulouse Métropole et à la 

médiathèque des Izards, 
 1 contribution a été déposée à la mairie de quartier de Borderouge.  
 10 contributions ont été inscrites dans le registre papier déposé à la Maison du Projet des Trois Cocus 
 13 contributions ont été déposées au sein du registre dématérialisé 

 

 D - Synthèse des contributions et réponses de Toulouse Métropole 

Cette nouvelle phase de concertation réglementaire a permis d’aborder des sujets variés avec les participants. Les 
échanges sont ici regroupés autour de 9 thématiques, avec une synthèse des observations recueillies lors de chaque 
phase et les réponses apportées par Toulouse Métropole. 

Le poids des contributions concernant les équipements et l’habitat reflète l’importance d’un sujet qui a mobilisé les 
habitants, à savoir l’urbanisation du stade des Violettes. En effet, 3 participants se sont exprimés à ce sujet, afin de faire 
part de leur refus et appréhension concernant le projet.  

1. L’ouverture du quartier 

Une habitante a exprimé son souhait que les différents équipements, lieux d’intérêts et pole d’attractivité soient bien 
relié au quartier par les liaisons douces. Et s’interroge sur les connexions des aménagements en faveur des modes actifs 
projetés, avec les quartiers périphériques. 

Egalement, une habitante a exprimé l’intérêt de voir le quartier maraicher s’ouvrir sur le quartier afin de créer des 
liaisons piétonnes et cycle sur cet espace agricole. 

 Réponses de Toulouse Métropole   

Le projet de renouvellement urbain prévoit de compléter le maillage déjà existant afin de mieux relier les différents 
secteurs mais aussi d’ouvrir le quartier sur l’extérieur. Il permet en premier lieu de rendre le quartier plus « passant » 
en le remaillant alors qu’il était particulièrement refermé sur lui-même. C’est un préalable indispensable pour le relier 
aux quartiers environnants (Lalande, La Vache, Borderouge). Les connexions vers Borderouge se font mieux aujourd’hui 
(9 connexions transversales vers l’Est contre 5 au départ) en se connectant aux sentes en attente mises en place dans 
le quartier de Borderouge.  

Le projet urbain cherche également à révéler l’ossature verte qui traverse le quartier du Nord au Sud, en reliant le grand 
espace agricole, le stade et l’ancienne cité jardin de la Cité Blanche. Au travers du nouveau parc de la Cité Blanche, 
cette ossature verte se prolonge vers le parc de La Vache et le futur pôle multimodal (station TAE). 

En matière de transports en commun, l’arrivée de la nouvelle ligne de métro à échéance 2025 et la création d’un pôle 
d’échange multimodal (PEM) à La Vache vont favoriser l’ouverture du quartier, qui profitera d’une meilleure connexion 
avec les autres territoires de la métropole toulousaine. Cela devrait entraîner une dynamique économique et sociale 
favorable à l’ouverture du quartier. 



 

Toulouse Métropole – Direction de l’Action Territoriale – Pôle Renouvellement Urbain  
Bilan de la concertation préalable en vue d’une procédure de DUP valant mise en comptabilité du PLU / PLUI-H dans le cadre du projet 

de renouvellement urbain des quartiers Trois Cocus  
Page 5 sur 13 

2. L’identité du quartier 

Deux participants se sont exprimés sur l’identité du quartier et la conservation de son patrimoine. 

Un habitant souhaiterait que le passé maraicher lié à la violette puisse faire l’objet d’un travail de mémoire sur le 
quartier. Egalement, une habitante s’inquiète de la perte d’identité du quartier face aux démolitions des anciennes 
maisons. 

 Réponses de Toulouse Métropole  

Le passé maraicher est valorisé par le maintien du secteur maraicher au nord du quartier Trois Cocus. Des activités sont 
proposées en lien avec les habitants du quartier ainsi qu’avec les différents acteurs associatifs. Par ce biais, le passé 
maraicher  du quartier est préservé et connait des formes diverses.  

Dans le cadre également d’une démarche de marketing territorial, le slogan « cultivons la ville » a été retenue afin que 
la culture maraichère, l’agriculture urbaine, irrigue le projet. Plusieurs initiatives en faveur de ces thématiques existent 
sur le quartier, comme notamment, l’occupation du jardin des bouquetins par l’association partageons les jardins, 
l’occupation de la friche de la place des Faons par l’association la MILPA.  

Egalement, certaines bâtisses qui représentent un patrimoine bâtis remarquable et sont les traces d’un passé de 
faubourg, sont inscrites comme éléments bâtis protégés afin de les conserver. 

3. Les espaces verts 

Une habitante a exprimé le fait que le quartier ne connaissait pas suffisamment d’espace vert.  

Egalement, les habitants expriment l’importance du maintien des arbres existants sur le quartier, qui participe à la 
qualité de vie. 

Egalement, deux habitantes souhaiteraient voir des équipements en accès libre, type aires de jeux et agrées sportifs 
adaptés, s’implanter sur le quartier et en lien avec des espaces verts de qualité. 

 Réponses de Toulouse Métropole  

Le projet de renouvellement urbain fait la part belle aux espaces verts. En effet, il est prévu : 

 De préserver et renforcer l’identité maraîchère du territoire, notamment grâce au désenclavement de la zone 
agricole située au nord du quartier, prévu à long terme ; 

 De renforcer l’ossature verte Nord – Sud du quartier (du secteur maraîcher à l’îlot des équipements Renan), en 
proposant une liaison douce végétalisée adaptée à la promenade et aux déplacements piétons-cycles ; 

 De créer des liaisons vertes transversales Est-Ouest, pour connecter l’ossature verte Nord-Sud avec les 
quartiers voisins de Borderouge et Lalande ; 

 De ponctuer cette trame verte d’espaces verts publics de proximité ; 

 De favoriser le développement de cœurs d’îlot végétalisés au sein des futures constructions. 

Le projet de renouvellement urbain s’appuie autant sur la nécessité de transformer l’habitat dans le quartier que sur la 
volonté de conserver l’agriculture et la végétation présente. La transformation du quartier ne peut pas se faire l’un sans 
l’autre. La présence de l’agriculture et son intégration dans une trame verte permettent de faire diffuser cette idée de 
nature dans le quartier. Cette idée de nature est partout et pas seulement dans des espaces confinés de parcs ou de 
squares. Elle se développe aussi dans le traitement des cœurs d’îlots privés. 

· Le secteur maraîcher : 

La collectivité s'est engagée, dès 2013, à préserver le secteur maraîcher situé au Nord du quartier prioritaire, en 
affirmant sa vocation agricole dans le Plan Local d’Urbanisme. Ce sont ainsi plus de 5 hectares de terre agricole qui sont 
aujourd’hui exploitables. A l’heure actuelle, deux exploitations, dont une ferme biologique, sont implantées sur ce 
secteur. La collectivité souhaite inscrire ces activités maraîchères dans un programme d’agriculture locale et durable 
tout en valorisant les nombreux potentiels de ce site singulier (débouchés économiques, lien social, cadre de vie) et en 
l’intégrant à la vie du quartier. Cette intégration se traduirait par des animations pédagogiques à la ferme et par de 
nouvelles liaisons douces entre le secteur maraîcher et le quartier des Trois Cocus. Enfin, ce secteur sera un axe majeur 
de valorisation des enjeux environnementaux (espaces verts, développement d'une activité agricole de proximité qui 
peut favoriser les circuits courts, îlot de fraîcheur,...) sur le territoire nord toulousain, et un atout exceptionnel 
d’attractivité à l’échelle métropolitaine. 

· L’ossature verte Nord-Sud et les liaisons transversales 
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La future armature verte, axe central du quartier, confortera une richesse paysagère déjà présente, qui constitue la 
mémoire du quartier et sa nouvelle identité. Elle participera au développement de la biodiversité en maintenant des 
perméabilités écologiques entre les espaces publics et privés. La palette végétale est pensée pour répondre aux enjeux 
locaux d’entretien, en anticipant les changements climatiques à long terme. En retravaillant les maillages piétons avec la 
volonté de les associer systématiquement à des espaces paysagers (haies, bandes plantées, allées d’arbres,…), la 
présence de la nature est valorisée et trouve une présence continue dans le quartier. 

· Les espaces verts de proximité 

De nouveaux espaces verts publics de proximité, accessibles à tous, seront créés à terme, pour une surface totale 
d’environ 8 500 m² : 

- la « boucle verte » de la Cité Blanche (environ 4 000 m²) aménagée par CDC Habitat, en tenant compte de la 
concertation volontaire spécifique menée par le bailleur et Res Publica en 2018 ; 

- un square sur la place des Faons (entre 1 000 et 1 500 m²) au nord de la résidence « Les Maraîchers », aménagé par 
Toulouse Métropole Habitat, en tenant compte de la concertation volontaire spécifique menée par le bailleur et 
l’association « Partageons les Jardins » en 2017 et 2018 ; 

- trois jardins de proximité à l’interface avec le quartier voisin de Borderouge (« Jardin n°14 » à l’angle de la rue 
Rostand et du chemin Niboul : 1 400 m² ; « Jardin des Bouquetins » à l’angle du chemin des Izards et de la rue des 
Bouquetins : 800 m² ; jardin en cœur d’îlot des opérations « Magnolia » et « Les Terrasses de Jade » : environ 1 000 
m²). 

Par ailleurs, dans le cadre de l’aménagement du Coeur de Quartier Micoulaud – Trois Cocus, il est aussi prévu : 

- De végétaliser la nouvelle Place des Trois Cocus agrandie. Celle-ci est aujourd’hui très minéralisée, elle disposera à 
l’avenir d’une végétation plus présente. Les arbres existants sur la place, comme le platane, seront conservés et de 
nouveaux arbres seront plantés sur la deuxième partie de la place à aménager. 

De manière générale, les opérations d’aménagement et de reconstruction sont conçues en tenant compte des arbres 
existants, et en préservant tous ceux qui peuvent l’être (exemples : Cité Blanche, Place des Faons, Hameau des 
Violettes). 

Enfin, comme cela est développé dans le dossier de concertation, le projet urbain prévoit aussi la requalification d’un 
espace vert existant important pour le quartier : le Parc Rigal (15 000 m²), qui doit participer à structurer l’ossature 
verte et assurer une bonne connexion vers la promenade dans le secteur agricole au Nord. Une concertation volontaire 
spécifique à ce sujet pourrait être organisée à court terme. Le projet pourra notamment permettre de répondre aux 
demandes d’équipement de proximité en accès libre type aires de jeux pour tous les âges et équipements sportifs. Une 
requalification du parvis de l’église est également envisagée (1 800 m²), dont les aménagements paysagers viendront 
conforter l’ossature verte Nord-Sud. Au total, ce seraient donc plus de 2.5 hectares d’espaces verts nouveaux ou 
existants qui seraient (ré)aménagés sur le quartier. 

4. La propreté du quartier 

Un habitant soulève la problématique de la propreté sur le quartier. 

 Réponses de Toulouse Métropole  

Des associations locales organisent des actions pour nettoyer le quartier et sensibiliser les habitants à la propreté des 
espaces publics. Il est souhaitable que les efforts se poursuivent en ce sens. 

La demande de colonnes enterrées pour les ordures ménagères et le tri sélectif est étudiée pour chaque nouvelle 
opération et dans le cadre de la requalification des espaces publics comme solution permettant de répondre aux 
problématiques de gestion des déchets.  

5. Les déplacements 

De nombreuses contributions mettent en évidence les problématiques de circulations piétonnes sur le secteur cœur de 
quartier, caractérisé par l’ancien tissu faubourien. Les habitants indiquent les difficultés rencontrées pour rejoindre 
l’école Renan à pied. Ainsi ils souhaitent que les trottoirs soient sécurisés et que les cheminements et continuité piétons 
soient renforcés sur le quartier. 

Une habitante regrette la disparition de la sente qui était projeté entre le chemin de Lanusse et la rue Renan et pose la 
question du devenir de la sente projeté en cœur d’ilot de l’opération des terrasses de Jade et sur sa réelle intégration au 
domaine public. 
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Egalement, plusieurs habitants s’interrogent sur la prise en compte des circulations cyclables. Ils alertent sur le fait que 
les circulations pour les vélos ne soient pas sécurisés sur le quartier et à l’échelle du nord toulousain.  

Enfin plusieurs contributions ont mis en exergue le trafic automobile très important sur le quartier créant des nuisances 
en matière de cadre de vie et de circulation. Egalement, une habitante s’interroge sur le manque de voie de connexion 
créée sur le quartier. Enfin, une habitante souhaiterait que le maillage viaire permette de désenclaver le cœur de 
quartier sur le secteur « Micouleau /Chamois / Faons ». 

En frange de quartier, certains habitants soulignent que la route de Launaguet représente une nuisance en terme de 
trafic routier et également n’est pas adapté aux circulations piétons. 

 Réponses de Toulouse Métropole  

5.1 La sécurité des déplacements, flux et liaison 

La quasi-totalité du périmètre du « Cœur de Quartier Micoulaud - Trois Cocus » sera aménagée en zone 30 km/h : cela 
inclut le chemin des Izards entre la Place Micoulaud et la place des Trois Cocus, le chemin d’Audibert entre la salle 
Renan et la place des Trois Cocus, le chemin de Lanusse entre la place des Trois Cocus et la rue Rostand, la rue Renan 
jusqu’à la rue Voivenel et son carrefour avec l’impasse Vitry. Un certain nombre d’aménagements sont prévus pour 
ralentir la vitesse des véhicules et favoriser la sécurité de tous les usagers, notamment à proximité de l’école Renan.  

Concernant la capacité des voiries à absorber l’arrivée de nouveaux habitants, une étude de circulation sera réalisée 
dans le cadre du dossier d’études d’impact. 

De nouvelles voies vont être crées afin de désengorger certains axes de circulation, notamment est-ouest, grâce à la 
réalisation d’une nouvelle voie de liaison sur la Cité Blanche et nord-sud, grâce à la création d’une nouvelle voie venant 
se raccorder à cette dernière.  Sur chaque grand ilot de construction, dans le cadre de l’opération d’aménagement de la 
place des Faons ainsi que dans la cadre de l’opération du Hameau des Violettes, de nouvelles voies de desserte internes 
seront aménagés. 

La création de ces voiries permettront de mieux circuler sur le quartier et de désenclaver chaque secteur en les 
connectant les uns aux autres. 

Egalement, dans la configuration des carrefours structurants du quartier seront étudiés afin de fluidifier la circulation sur 
les axes structurants.  

L’étude de l’aménagement de la route de Launaguet ne fait pas partie du périmètre du projet de renouvellement urbain. 
Cependant, une étude est en cours afin d’étudier l’intégration d’un réseau express vélo permettant de restructurer cet 
axe. 

5.2 Le confort des déplacements 

Au-delà de l’aménagement des espaces publics du Cœur de Quartier, le projet urbain prévoit aussi à terme la 
requalification de la majorité des voies situées dans le périmètre du quartier prioritaire (rue des Chamois, rue Van Dyck, 
rue Raphaël, rue des Violettes…). Il s’agira notamment d’élargir les trottoirs pour permettre l’accès aux personnes à 
mobilité réduite. Dans les nouveaux espaces publics crées, dès que cela est techniquement possible, les trottoirs tendent 
à avoir une largeur de 2 m, ce qui va au-delà de la norme (1,60 m). Cela offre un bon confort pour que deux personnes 
se croisent (y compris avec des poussettes). Le long de certains trottoirs, les fosses d’arbres et/ou le stationnement 
sécurisent un peu plus le trottoir des flux de voitures. 

5.3 Mobilités douces 

Le projet urbain a pour objectif de densifier, structurer et rendre plus lisibles les liaisons piétonnes et cyclables, qui 
manquent actuellement de continuité, sont peu qualitatives et peu accessibles. Le quartier des Trois Cocus est maillé par 
un réseau de sentes qui tendent à être valorisées et complétées dans le cadre du projet global. Ces dernières 
connectent le quartier Trois Cocus aux quartiers voisins. Ces voies vertes, d’une largeur comprise entre 3 et 4 m, 
permettent aux cyclistes et aux piétons de profiter d’espaces verts et de se déplacer en sécurité. 

Deux voies vertes seront créées dans le cadre du projet urbain : l’une passant au Sud de la résidence des Chamois et 
qui se prolonge vers Borderouge à travers les opérations « Les Terrasses de Jade » et « Magnolia », l’autre sur la 
nouvelle voie Nord-Sud à l’Ouest du secteur de la place des Faons, le long du lycée Urbain Vitry, qui compose l’ossature 
verte Nord-Sud du quartier.  

La continuité de ces aménagements avec les liaisons inter-quartier ainsi que l’accès aux équipements, commerces et 
services attractifs, sont prise en compte dans le cadre du plan de déplacement qui sera présenté dans le cadre du 
dossier d’études d’impact environnementale et de déclaration public.  
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6. Le stationnement 

Bien que ce sujet soit moins évoqué que lors des précédentes concertations, deux habitants expriment leur inquiétude 
face aux nouvelles opérations et l’impact sur le stationnement. En effet, ils relèvent les problématiques de 
stationnement anarchique sur le quartier et craignent que ce problème s’accentue avec les nouvelles opérations. 
Egalement, une habitante souhaiterait que de nouvelles places de stationnement soient créées au nord de la route de 
Launaguet afin de répondre au besoin de stationnement lié à la future 3ème ligne de métro.  

 Réponses de Toulouse Métropole  

De manière générale, le projet urbain prévoit une réorganisation des espaces de stationnement publics et privés sur 
l’ensemble des opérations d’aménagement sur le périmètre du quartier prioritaire.. A terme, de nouvelles places de 
stationnement public seront créées le long des nouvelles voies ou des voies existantes à requalifier (ex : Place des 
Faons, Cité Blanche, chemin des Izards, chemin de Lanusse, rue Raphaël, etc.). Une extension du parking public 
existant au cœur de l’îlot des équipements Renan, impasse Vitry, a été réalisé. 

Une zone bleue a été mise en place à l’été 2018 autour de la place Micoulaud, pour favoriser la rotation à proximité des 
commerces. Elle comprend 39 places à terme. 

Sur l’ensemble des nouveaux aménagements d’espaces publics, et en particulier sur le Cœur de Quartier Micoulaud – 
Trois Cocus, des dispositifs seront mis en place pour éviter le stationnement sauvage (bordures hautes, potelets, 
éclairage, arbres, etc.) en dehors des espaces prévus à cet effet. 

Pour limiter le stationnement résidentiel sur les espaces de stationnement publics, tous les projets de construction de 
logements prévoient la création de parkings privés enterrés ou semi-enterrés, conformément aux règles du Plan Local 
d'Urbanisme.  

Les projets de résidentialisation des ensembles de logements sociaux existants (résidences Chamois et Micouleau, 
bâtiment F de la place des Faons, résidence Van Dyck) ont permis de privatiser les espaces de stationnements pour 
qu’ils ne puissent être utilisés que par les locataires de ces résidences. 

Le stationnement gênant évoqué sur l’impasse Vitry est illicite. Des marquages au sol ont été réalisés récemment pour 
limiter ce type de problème. 

Il convient de préciser qu’au-delà des aménagements d’espaces publics et privés, la problématique du stationnement 
sauvage relève plutôt d’incivilités, voire d’infractions à la loi, qui ne dépendent pas du projet de renouvellement urbain. 

7. L’habitat 

Aménagement du Stade des Violettes au profit de la construction d’une vingtaine de logements individuels 
groupés 

Trois habitants s’expriment contre le projet de construction du stade des violettes. En effet, plusieurs craintes sont 
exprimées : 

- Perte de cet équipement public de quartier et de l’offre sportive qu’il proposait. Les habitants interrogent l’offre 
sportive future sur le quartier. Ils souhaitent que celle-ci répondent aux usages et aux pratiques qui étaient 
avant présente à la fois sur le stade des violettes et sur le stade Rigal 

- Perte de la qualité paysagère et environnementale, favorise l’effet d’ilot de chaleur.  

- Manque de cohérence avec le tissu urbain environnant, insertion du projet incompatible avec les pavillons à 
proximité. Trop forte densité du projet. 

- Problématique de stationnement 

- Obère la qualité de vie des habitants et perte d’un espace d’agrément  

- Non compatibilité avec les documents d’urbanisme et d’un point de vue réglementaire 

7.2 Densité, aménagement durable et qualité environnementale 

Un habitant s’interroge sur la densification du quartier (notamment sur l’emprise du stade des Violettes) et également à 
l’échelle du nord toulousain. Ainsi, certains habitants pointes du doigt les problématiques environnementales et de 
réchauffement climatique, qui sont à présent intégrés dans les nouvelles lois et réglementation, notamment dans le 
cadre de la loi Climat et Résilience. Ainsi, est soulevée la question de l’accentuation des effets d’ilot de chaleur urbains 
et de leur prise en compte dans le projet. 
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Une habitante de la rue des chamois, mitoyenne du Hameau des Violettes, alerte sur la prise en compte de l’accès à son 
fon de parcelle dans le cadre du futur projet. Egalement, celle-ci s’inquiète de la mitoyenneté future avec ce projet. 
Celle-ci craint de se retrouver enclavée par les futures constructions. 

Egalement, si de nombreuses contributions de dénonce pas les nouvelles opérations, ils s'interrogent surtout sur 
l’adaptation des infrastructures, le développement des commerces et la capacité des équipements à prendre en compte 
(ces éléments sont donc traitées dans l’ensemble des autres paragraphes liés aux différentes problématiques). Une 
habitante également s’inquiète de la vacance des nouveaux logements livrés.  

 Réponses de Toulouse Métropole   

7.2 Densité  

Toulouse Métropole souhaite proposer un renouvellement du quartier qui se base sur la diversité des formes et des 
hauteurs de bâti, afin de libérer les vues et limiter les vis-à-vis tout en assurant une certaine densité. Cela contribue 
également à respecter l’esprit de faubourg de ce quartier tout en le considérant comme un quartier urbain à part entière 
desservi par le métro dans la ville de Toulouse.  

Par ailleurs, les cœurs d’ilots paysagers qui participent à la trame verte et au caractère végétalisé du quartier, obligent à 
aérer les ilots. C’est la spécificité de ce quartier : à la fois urbain et aéré.  

Enfin la densité peut être augmentée sans nécessairement arriver à un quartier homogène où tous les bâtiments 
seraient identiques et de même hauteur, ce qui entrainerait une forte monotonie. La volonté est ici d’alterner habitat 
individuel, intermédiaire (semi-collectif) et collectif tout ayant un traitement simple : façades plutôt claires, qualité des 
matériaux de façade, fenêtres généreuses, espaces extérieurs assurant une certaine intimité. Tout cela apportera une 
cohérence tout en ayant une diversité (sans effet de collection) mais aussi une densité normale pour ce type de 
quartier. 

Concernant les distances entre les façades, la collectivité travaille avec les promoteurs et leurs architectes pour limiter la 
promiscuité et contribuer à la vie privée de chaque résident. Les promoteurs des opérations sont donc invités à trouver 
des façons de faire qui limitent les vis-à-vis, assurent une bonne mise à distance des unités de bâtiments. 

Egalement, les formes urbaines proposées sont cohérentes avec le tissu urbain existant. Ainsi, le projet du Hameau des 
Violettes, se compose d’environ 50 logements individuels groupés et 50 logements « intermédiaires » en R+2.  

Concernant l’opération du stade des Violettes, celle-ci propose également une forme peu dense, d’une vingtaine de 
logements individuels groupés, s’insérant au tissu pavillonnaire. L’insertion de ce projet sera particulièrement étudié.  

7.3 Types de logements  

Le secteur des Violettes, résidentiel et pavillonnaire, a amorcé sa mutation avec la démolition de la Cité des Violettes, 
patrimoine de Toulouse Métropole Habitat. Les logements vétustes feront place à une nouvelle offre d’habitat attractive : 
le Hameau des Violettes. Cette opération intègre une variété de logement individuels groupés et de logement 
intermédiaires en R+2 maximum. Dans le cadre de cette opération une vigilance particulière sera apportée lors des 
prochaines phases de conception à son insertion avec le tissu environnent, notamment avec les pavillons le long de la 
rue des Chamois.  

L’urbanisation du stade des Violettes cherchera à reprendre ces principes de faible hauteur et de densité mesurée, 
laissant la place à des espaces verts et des lieux de convivialité. Les gabarits des logements proches des maisons de la 
rue des Cerisiers s’inscriront dans la continuité du tissu pavillonnaire existant, en évitant les vis-à-vis et une trop grande 
promiscuité. Ces questions pourront faire l’objet d’une concertation spécifique sur les programmes de logements, 
concertation volontaire qui tiendrait compte des attentes et des craintes exprimées lors de la présente concertation 
réglementaire. 

7.4 Aménagement durable et qualité environnementale 

Les grands principes d’aménagement durable évoqués (mobilités douces, présence du végétal…) sont des thèmes 
transversaux qui nourrissent le projet urbain depuis sa genèse et reprennent les ambitions affichées pour le renouveau 
du quartier dans son ensemble.  

L’aménagement paysagers, le développement du végétale sur le quartier, des espaces verts participent et répondent 
aux problématiques d’effet d’ilot de chaleur urbains. Egalement, la forme urbaine des nouvelles opérations doivent 
intégrer les arbres existants et créer des cœurs d’ilots paysagers. Ces cœurs d’ilots s’inscrivent dans une trame verte 
cohérente à l’échelle du quartier. L’organisation des nouvelles opérations sera également pensée de façon à optimiser 
les surfaces imperméabilisées.  

Dans le cadre des futurs espaces publics seront également étudiés la mise en œuvre de matériaux limitant les effets 
d’ilot de chaleur urbain et favoriseront la gestion alternative des eaux pluviales. Egalement, les aménagements des 
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futurs espaces verts seront étudiés afin de favoriser le développement d’une biodiversité locale, encouragée par la mise 
en place d’une gestion adaptée de ces futurs espaces verts. 

Egalement, dans le cadre des futures opérations, une attention particulière et une ambition forte est demandée afin de 
répondre aux exigences environnementales des futures constructions.  

Durant toute la durée du projet, des mesures d’accompagnement, de réductions et compensation seront mises en place 
et détaillée au sein du dossier d’études d’impact environnementale et de déclaration d’utilité public.  

8. Les équipements 

De nombreuses critiques portent sur la perte de l’ancien stade des violettes et craignent que le stade Rigal ne permette 
pas de répondre à l’offre qui existait précédemment sur le quartier. 

Une habitante souligne que les aménagement réalisés ces dernières années dans le cœur de quartier ont permis de le 
transformer et de le rendre plus attractif grâce à la présence des commerces et des équipements culturels. Une 
habitante également note la qualité de conception de la place Ahmed Chenane récemment livrée.  

Cependant, certains note que certains équipements actuels ne sont pas adaptés à la demande, comme la maison des 
quartiers des chamois (ancien centre d’animation des chamois), les stades de football. Egalement certains habitants 
souhaiteraient que les commerces se développent ainsi que des lieux de convivialité. Ils souhaitent que des lieux de 
culture, de sport et de rencontre se développent.   

Certains habitants également s’inquiètent de la capacité des établissements scolaires à absorber l’arrivée de nouveaux 
habitants sur le quartier. 

Enfin la problématique de la présence de médecin sur le quartier est indiquée. 

Certains habitants indiquent qu’ils souhaiteraient être mieux informés des activités proposées sur le quartier et 
souhaiteraient pouvoir participer à la vie de leur quartier et s’y investir en proposant des actions concrètes. 
 

 Réponses de Toulouse Métropole   

8.1 Equipements scolaires 

Aujourd’hui le quartier est l’un des mieux maillés à Toulouse en termes d’école ou de projet de construction d’école. 
Pour accompagner l’arrivée de nouveaux habitants, des constructions et/ou extensions d’écoles ont été récemment 
entreprises :  

- livraison du groupe scolaire Niboul en 2017 ;  
- livraison de l’école maternelle Borderouge et la restructuration du groupe scolaire en une seule école 

élémentaire en 2019 ;  

- livraison de l’école élémentaire Jean Zay et restructuration du groupe scolaire en une seule école maternelle en 
2020 ;  

- livraison du groupe scolaire Grand Selve en 2021 ;  

- maintien du groupe scolaire provisoire Fénelon en 2021 ; 

- augmentation de la capacité d’accueil sur ce bassin scolaire inscrite à la PPI en 2025/2026 

- nouveau groupe scolaire à l’étude sur le secteur Paléficat à horizon 2030, en lien avec l’opération 
d’aménagement…  

8.3 Equipements sportifs  

Dans le cadre du projet de renouvellement urbain, le complexe sportif Rigal sera requalifié afin de le valoriser et 
d’augmenter sa capacité d’accueil. Les locaux dédiés au football seront rassemblés sous de nouvelles tribunes et 
bénéficieront d’un plus grand confort (vestiaires, sanitaires, douches…). La transformation du terrain en herbe au profit 
d’un terrain synthétique permettra d’accueillir plus d’activités sportives et d’ouvrir plus largement le stade Rigal aux 
habitants du quartier. Enfin, l’implantation d’un nouveau city-stade aux abords du stade Rigal répond à un besoin 
d’activités sportives de proximité. 

Ces différents projets permettent d’envisager le déplacement des activités anciennement liées au stade des Violettes 
vers le stade Rigal, et c’est uniquement à cette condition qu’il sera possible d’étudier l’urbanisation du stade des 



 

Toulouse Métropole – Direction de l’Action Territoriale – Pôle Renouvellement Urbain  
Bilan de la concertation préalable en vue d’une procédure de DUP valant mise en comptabilité du PLU / PLUI-H dans le cadre du projet 

de renouvellement urbain des quartiers Trois Cocus  
Page 11 sur 13 

Violettes. Les différents projets concernant les équipements sportifs s’appliqueront à restituer l’ensemble des activités 
pratiquées dans le quartier.  

8.4 Equipements de santé 

Il est rappelé qu’un nouveau cabinet médical (2 médecins et 1 podologue) a été créé au sein de l’opération « Les Jardins 
de la Renaissance », rue Paillole, et que la pharmacie de la place Micoulaud a été transférée dans de nouveaux locaux 
en rez-de-chaussée de la même opération. 

Egalement, dans le cadre de l’opération d’aménagement de la cité blanche, est étudiée la réalisation d’un pole 
paramédical.  

 
Médiation sociale sur les 3 Cocus 
 
La Case de Santé s’est installée depuis mai 2021 au RDC de la tour des faons (20 Place des faons) afin de réaliser de la 
médiation Santé envers les habitants.  
L’association travaille sur la prévention des risques, le soin et l’accès au soin. 
Du porte à porte est réalisé ainsi que des permanences toutes les semaines les lundis matins et après-midi, mercredis 
après-midi et vendredis matins.  
Des ateliers collectifs en Santé sont organisés depuis quelques semaines. 

Equipement public, commerces et vivre ensemble 

Le projet vise à développer et soutenir l’offre commerciale de proximité. Ainsi l’aménagement de la place Ahmed 
Chenane et la réalisation de locaux commerciaux en rez-de-chaussée au pied du métro, ont permis de conforter la 
centralité commerciale du quartier et permet de répondre à une demande locale. Actuellement seul un local est encore 
vacant. 

L’attractivité et le dynamise du cœur de quartier va également se développer sur la nouvelle polarité « Trois Cocus » en 
complémentarité, grâce à la réalisation de locaux en rez-de-chaussée au pied de la future place créée. Ces locaux 
permettrons de reloger le GRETA au sein d’un local adaptée, et également d’héberger une activité d’économie sociale et 
solidaire en cours d’études qui participera au lien social sur le quartier et au vivre ensemble. 

Concernant les activité et en matière d’équipement public sur le quartier, celui-ci est aujourd’hui bien doté, grâce à la 
présence d’un centre social, d’une maison de quartier des chamois, du centre culturel Renan, d’une médiathèque, d’un 
accueil jeune ainsi que d’un tissu associatif. Le projet vise à renforcer l’offre publique existante, notamment grâce à la 
requalification de la salle Renan afin de permettre d’accueillir les actions socioculturelles proposées sur le quartier. 

Egalement, afin de répondre à l’enjeu de l’accueil de loisir sur le nord de Toulouse, de renforcer l’activité sportive et 
socioculturelle sur le quartier, le projet vise à réaliser un nouvel équipement mutualisé, au sud du stade Rigal. Ce futur 
équipement permettra de reloger les activités proposées au sein de la maison de quartier des chamois et de la salle 
Rigal actuelle, qui sont aujourd’hui obsolètes et également d’ouvrir un accueil de loisir de 200 enfants. Ce futur 
équipement permettra de répondre aux besoins des habitants, de participer à l’animation du quartier et également aura 
vocation à rayonner au-delà. 

8.2 Animation du quartier 
 

Informations sur les activités réalisées sur le quartier : 
 

 Installation d’un panneau informatif des équipements présents sur le quartier 
 
Suite à un diagnostic mandaté par Toulouse métropole au Labo des usages sur les modalités de communication 
envers les habitants, un panneau informatif des équipements et cheminements du quartier 3 Cocus et La 
Vache, Borderouge en partie va être installer afin de renseigner les habitants. 
 

 Possibilité de réaliser des projets participatifs avec le dispositif « Agir dans mon quartier » 
 
Dans le contrat de ville 2015-2022 un fonds d’initiative et de participation des habitants, Agir dans mon 
quartier (ADMQ), est mis en œuvre sur les quartiers prioritaires. 
 
Il a pour vocation : 
- de favoriser les prises d’initiatives d’habitants ou de groupes d’habitants,  
- de promouvoir les capacités individuelles et collectives à s’organiser,  
- monter des projets, argumenter…mais également à prendre des responsabilités et des décisions collectives de 
manière démocratique. 
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Il doit permettre de soutenir des projets d’habitants, de réalisation immédiate, pour lesquels les circuits 
habituels de financement ne sont pas adaptés. 
 

 Espaces d’informations sur le quartier 
 
- Antenne Nord Contrat de Ville  
- Centre social Izards Borderouge 
- Centre culturel de quartier Ernest Renan 
- Association Izards attitude 

 

E – Synthèse 

Cette nouvelle phase de concertation réglementaire a permis aux habitants des quartiers des Trois Cocus, ainsi qu’aux 
autres personnes intéressées, de prendre connaissance du projet de renouvellement urbain s’ils n’avaient pas eu 
l’occasion de participer aux précédentes étapes d’information et de concertation.  

On observe que les participants ont exprimé un attachement à leur quartier et de fortes attentes vis-à-vis du projet de 
renouvellement urbain, voire des inquiétudes sur les impacts du développement de nouveaux logements, auxquels ils 
seront vigilants. Egalement, il est a noté que plusieurs habitants font ressortir les améliorations que le quartier a connu 
ces dernières années, notamment sur l’offre commercial et les espaces de convivialité.  

Il ressort notamment de cette concertation :  

 Une corrélation entre les attentes des participants et certains objectifs du projet, par exemple en 
matière d’ouverture du quartier, d’identité du quartier, de déplacements ou d’espaces verts. 

 Une demande de dialogue plus approfondie, notamment dans le cadre des projets naissants sur certains 
secteurs tel que le stade des Violettes. 

 Des inquiétudes sur la densification du quartier et le renouvellement de l’habitat, ainsi que sur le 
devenir de certains équipements publics (offre suffisante en accompagnement de la densification, 
urbanisation du stade des Violettes…). 

Les différentes contributions ont été étudiées et seront prises en compte dans le cadre du dossier de déclaration d’utilité 
publique. Une fois le bilan de cette concertation approuvé par le Conseil de la Métropole, une enquête publique sera 
organisée courant 2023, portant sur le dossier d’études d’impact environnemental et de déclaration d’utilité publique. 

Les actions opérationnelles déjà engagées vont se poursuivre, et les habitants seront informés régulièrement sur leur 
avancement. Des études techniques plus poussées seront conduites sur certains secteurs où les réflexions démarrent, 
par exemple sur le secteur Rigal – Violettes, qui pourra faire l’objet de dispositifs de concertation volontaire spécifiques 
autant que de besoin. 
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F - Annexes  

1. Délibération d’ouverture des concertations préalables du 16 décembre 2021 
2. Avis au public de concertation préalable  
3. Certificat d’affichage au siège de Toulouse Métropole  
4. Certificat d’affichage à la Mairie de quartier des Trois Cocus  
5. Certificat d’affichage à la Médiathèque des Izards 
6. Publication de l’avis de concertation dans le Journal Toulousain  
7. Procès-verbal des observations recueillies sur le registre dématérialisé « Je Participe »  
8. Duplicata des observations recueillies dans le registre mis à disposition lors de la 

permanence à la Maison du Projet 
9. Duplicata des observations recueillies dans le registre déposé à la Mairie de Quartier de 

Borderouge 
10. Dossier de concertation mis à disposition du public  

 

















Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

N°Saisine : 2022-011316

N°MRAe : 2023APO22

Avis émis le 09 février 2023

Avis de la mission régionale d’autorité environnementale 
sur Projet de renouvellement urbain du quartier des 3 Cocus à 

Toulouse (Haute-Garonne) 



PRÉAMBULE 

Pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité environnementale » dési-
gnée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage, de l’auto-
rité décisionnelle et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet, mais sur la qualité de l’étude d’impact et la prise en
compte de l’environnement dans le projet.

Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la par -
ticipation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Par courrier reçu le 15 décembre 2022, l’autorité environnementale a été saisie pour avis par Toulouse Métro-
pole sur le projet de renouvellement urbain du quartier des 3 Cocus à TOULOUSE (31) sur la commune de Tou-
louse (Haute-Garonne).

Le dossier comprenait une étude d’impact, au titre du projet de renouvellement urbain, l’évaluation environne-
mentale de la mise en compatibilité du PLU et le dossier de déclaration d’utilité publique datés du 2 décembre
2022. 

L’avis est rendu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la saisine et du dossier complet à
la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région (DREAL) Occitanie.

En application du 3° de l’article R. 122-6 I relatif à l’autorité environnementale compétente et de l’article R. 122-
7 I du code de l’environnement, le présent avis est adopté par la mission régionale d’autorité environnementale
de la région Occitanie (MRAe).

Cet avis a été adopté en délégation par Annie Viu conformément aux règles de délégation interne à la MRAe (déci-
sion du 07 janvier 2022).

En application de l’article 8 du règlement intérieur de la MRAe du  29 septembre 2022, cette dernière atteste
qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en
cause son impartialité dans le présent avis. 

L’avis a été préparé par les agents de la DREAL Occitanie apportant leur appui technique à la MRAe et placés
sous l’autorité fonctionnelle de sa présidente. 

Conformément à l’article R. 122-9 du même code, l’avis devra être joint au dossier d’enquête publique ou de la pro-
cédure équivalente de consultation du public.

Il est également publié sur le site internet de la MRAe1. 

1 www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/occitanie-r21.html
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SYNTHÈSE
Le projet soumis à l'avis de la MRAe concerne le renouvellement urbain du quartier des Trois Cocus à Toulouse
(31). Le quartier fait l’objet du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) conventionné
avec l'agence régionale pour la rénovation urbaine (ANRU) depuis 2014. Le quartier Trois Cocus a été inscrit
quartier prioritaire de la ville.

La réalisation du projet de renouvellement urbain du quartier des Trois Cocus nécessite la mise en compatibilité
du plan local d’urbanisme (PLU) de Toulouse. L’arrêté de DUP, objet du présent dossier, emportera la mise en
compatibilité du PLU de Toulouse.

À ce stade de définition du projet, l’étude d’impact du projet de renouvellement urbain est globalement satisfai-
sante et permet d’identifier les principaux impacts environnementaux du projet ainsi que les mesures environne-
mentales visant à y répondre.

Elle appelle cependant des précisions et compléments sur :

• la manière dont  les mesures d’évitement et de réduction s’imposeront aux différents aménageurs et
constructeurs ;

• le suivi des mesures d’évitement et de réduction ;

• le développement des énergies renouvelables envisagé sur le périmètre du projet ;

• la quantification des émissions de gaz à effet de serre et les mesures envisagées pour les réduire ;

• la lutte contre le phénomène d’îlot de chaleur urbain ;

• les incidences en matière de nuisances sonores ;

S’agissant de la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Toulouse avec le projet de renouvellement
urbain du quartier des trois Cocus, la MRAe recommande de traduire l’ensemble des mesures d'évitement et de
réduction de l’étude d’impact dans le règlement écrit et dans l’OAP du PLU, dès lors qu’elles rentrent dans son
champ d’application. Elle recommande de présenter et de justifier cette traduction réglementaire pour chaque
thématique environnementale. 

L’ensemble des recommandations de la MRAe sont détaillées dans le corps de l’avis.
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AVIS DÉTAILLÉ

1 Présentation du projet

1.1 Contexte et présentation du projet 
Le présent dossier de déclaration d’utilité publique (DUP) concerne le projet de renouvellement urbain du quartier
des Trois Cocus sur le territoire communal de Toulouse dans le département de la Haute-Garonne (31) en région
Occitanie sous maîtrise d’ouvrage de Toulouse Métropole. 

Le quartier Trois Cocus fait l’objet du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) conven-
tionné avec l'agence régionale pour la rénovation urbaine (ANRU) depuis 2014. Le quartier Trois Cocus a été
inscrit quartier prioritaire de la ville.

Situé au nord-est de Toulouse, le quartier Trois Cocus est bordé à l’est et au sud par le quartier Borderouge,
avec le parc de la Maourine, et au sud-ouest par le quartier La Vache, avec le parc de La Vache. Au nord, les
terres maraîchères de l’actuelle ferme de Borde Bio se prolongent jusqu’à la rocade. 

Le périmètre d’étude est un quartier résidentiel majoritairement urbanisé, un héritage historique a permis le main-
tien de quelques parcelles maraîchères (environ 6 ha) au nord. Quelques espaces verts sont présents, ce sont
majoritairement des alignements d’arbres ou des  jardins individuels urbains. On y trouve aussi  le Parc Rigal
grand espace vert ouvert bordant le stade Rigal. 

L’aménagement est prévu sur environ 55 ha, avec une surface de plancher de 185 000 m² (logements, com-
merces/services, tertiaire et équipements). 

Les objectifs suivants ont été définis pour le renouvellement urbain du quartier des Trois Cocus :

• améliorer le cadre de vie et l’image du quartier ; 

• allier « ville intense » et « ville nature » ; 

• connecter le quartier à son territoire ; 

• requalifier et diversifier l’habitat ; 

• redynamiser le cœur de quartier.

Le programme du projet de renouvellement urbain 2022 – 2030 comprend au total les opérations suivantes : 

• démolition de 4 logements locatifs sociaux ; 

• construction de 1300 logements dont 30 logements locatifs sociaux et 19 logements prêt social location-
accession (PSLA); 

• création d’un équipement mutualisé (2 000 m²) sur le secteur Rigal à vocation sportive, socioculturelle et
d’accueil de loisirs (200 enfants) ; 

• requalification du complexe sportif Rigal ; 

• création d’un parvis au pied de l’Église Vianney, création d’un parvis au nord du secteur Rigal débou-
chant sur le secteur Maraîcher ; 

• création d’un square sur la place des Faons, requalification des parcs majeurs du quartier, structurants
de la trame verte, le square Jacky Boquet et le parc Rigal ;

• création de 6 voies de dessertes internes ; 

• requalification des voies structurantes : rue Van Dyck, chemin Lanusse, chemin des Izards, rue du Colo-
nel Paillole et rue Ernest Renan ; 
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• requalification des voies de dessertes : rue Raphaël, rue des Violettes, rue des Chamois et impasse Vi-
try ; 

• création de nouveaux cheminements cyclo piétons : sente nord sud secteur Violette, sente est-ouest au
niveau de chemin des Izards reliant Borderouge, débouché est et ouest de la sente des Terrasses de
Jade.

Localisation du projet de renouvellement urbain (p.6 du résumé non technique)
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Plan de masse du projet de renouvellement urbain (p.5 du résumé non technique)

La réalisation du projet de renouvellement urbain du quartier des Trois Cocus nécessite la mise en compatibilité
du plan local d’urbanisme (PLU) de Toulouse. L’arrêté de DUP emportera la mise en compatibilité du PLU de
Toulouse.
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Le dossier est composé du rapport de présentation de la déclaration d’utilité publique (DUP), du dossier d’en-
quête parcellaire, de l’étude d’impact du projet de renouvellement urbain et ses annexes, et de l’évaluation de la
mise en compatibilité du PLU de Toulouse (au titre du code de l’urbanisme).

1.2 Principaux enjeux environnementaux
Compte tenu des terrains concernés, de la nature du projet et des incidences potentielles de son exploitation, les
principaux enjeux environnementaux identifiés par la MRAe sont :

 le développement des énergies renouvelables et la maîtrise des émissions de gaz à effet de serre ;

 la lutte contre le phénomène d’îlots de chaleur urbain ;

 la prise en compte du paysage ;

 l’exposition au bruit ; 

 la préservation de la biodiversité. 

2 Qualité de l’étude d’impact 

2.1 Qualité et caractère complet de l’étude d’impact 
L’étude d’impact comprend toutes les pièces prévues par l’article R. 122-5 du code de l’environnement, et traite
de toutes les thématiques environnementales prévues. En complément, en application de l’article L.300-1-1 du
code de l’urbanisme, l’évaluation environnementale produite s’appuie sur une étude d'optimisation de la densité
des constructions et sur une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables
(annexe H).

D’une manière générale, le rapport est aisément lisible et compréhensible. L’étude d’impact aborde la présenta-
tion de l’état initial pour chaque thématique environnementale décrite à l’article R. 122-5 II 4° du code de l’envi-
ronnement.

L’étude d’impact est de bonne qualité formelle et correctement illustrée. L’analyse de l’état initial de l’environne-
ment et les mesures de la séquence éviter-réduire-compenser (ERC) sont bien décrites.

Pour s’assurer de la bonne mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction, notamment dans la phase
de conception, il conviendrait de préciser systématiquement, pour chaque mesure, la manière dont elles s’impo-
seront (réglementation en vigueur, DUP2, prescriptions du PLU, CPAUPE, fiches de lot, charte de chantier...) aux
différents aménageurs et constructeurs pour les espaces publics, les lots privés et les logements sociaux.

La MRAe recommande de préciser pour chaque mesure d’évitement et de réduction la manière dont elles
s’imposeront aux différents aménageurs et constructeurs pour les espaces publics, les lots privés et les
logements sociaux.

Les modalités de suivi (p.319) ne sont pas clairement présentées. Conformément à l’article R. 122-13 II du code
de l’environnement : «  [...] Le dispositif de suivi est proportionné à la nature et aux dimensions du projet, à l'im-
portance de ses incidences prévues sur l'environnement ou la santé humaine ainsi qu'à la sensibilité des milieux
concernés. ».

2 La MRAe rappelle, conformément à l’article L122-1-1 du code de l’environnement, que la décision de l'autorité compétente
(en l’occurrence la DUP) précise les prescriptions que devra respecter le maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caracté-
ristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et com-
penser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet
sur l'environnement ou la santé humaine. 
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La MRAe recommande de compléter et de préciser le dispositif de suivi permettant de garantir l’efficacité
et la pérennité des mesures, en définissant notamment des indicateurs de suivi, des valeurs cibles et des
mesures correctives à mettre en œuvre le cas échéant. 

3 Prise en compte de l’environnement dans le projet 

3.1 Transition énergétique

En matière de déplacement doux, le projet vise à clarifier les cheminements, en travaillant la largeur de voiries,
de trottoirs et la lisibilité des parcours. Concernant les mesures liées à l’usage des véhicules motorisés, il est pré-
vu une limitation de vitesse à 30 km/h.

S’agissant du stationnement, le diagnostic stationnement réalisé par ARCADIS (2018) met en avant la forte pré-
sence du stationnement public et privé sur le quartier, impactant notamment la lisibilité des cheminements pié-
tons. Il est indiqué que l’enjeu pour redonner une qualité aux espaces publics réside dans la limitation de l’offre
de stationnement public, sa réorganisation, l’utilisation du stationnement privé lié aux logements et aux activités.  

Au vu de l’excellente desserte en transports en commun du quartier, l’offre de stationnement doit être précisée et
justifiée afin de favoriser les mobilités alternatives à l’usage de la voiture individuelle.

La MRAe recommande d’apprécier l'impact de l'offre de stationnement sur les pratiques de déplacement
et de l’adapter en conséquence.

S’agissant du développement des énergies renouvelables, il est seulement indiqué que les énergies renouve-
lables envisageables pour le projet sont la géothermie, la filière bois-énergie, le solaire thermique et photovol-
taïque. Ainsi, à ce stade, aucune solution préconisée n’est traduite de façon opérationnelle pour s’assurer du dé-
ploiement des énergies renouvelables. 

Par ailleurs, il conviendrait de rappeler dans l’étude d’impact, les raisons pour lesquelles l’hypothèse d’un réseau
de chaleur, qui a fait l’objet d’études depuis 2011, a été définitivement abandonnée et de réinterroger sa viabilité
économique au regard du contexte actuel.

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact en précisant le scénario retenu en matière d’appro-
visionnement énergétique et son déploiement dans le temps, ainsi que les raisons du choix privilégié, et
de préciser les modalités opérationnelles assurant de sa bonne mise en œuvre. 

Elle recommande de réinterroger la viabilité économique de l’hypothèse d’un réseau de chaleur au re-
gard du contexte énergétique actuel.

L’étude d’impact ne présente pas le bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) liées à la réalisation du
projet. Il est attendu une quantification conforme au décret 2017-725 du 3 mai 2017 relatif aux principes et moda-
lités de calcul des émissions de gaz à effet de serre des projets publics, intégrant les émissions qui résultent de
la phase de réalisation et de fonctionnement. Cette quantification devrait permettre au public de comprendre
comment le projet entend réduire les émissions de GES au regard des choix opérés (optimisation de l’artificiali-
sation des sols, choix de matériaux bas carbone, choix des systèmes constructifs, choix des énergies moins car-
bonées, mobilité...).

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par un bilan des émissions de gaz à effet de serre
complet du projet, de préciser les mesures visant à maîtriser et réduire les émissions de GES, ainsi que
les modalités de suivi de ces objectifs et de quantifier les réductions d’émissions de GES attendus au re-
gard des choix opérés. 

3.2 Lutte contre les îlots de chaleur
Combiné à l’augmentation de la population et à la densification urbaine, le changement climatique va rendre plus
prégnant le phénomène des îlots de chaleur urbains (ICU), c’est-à-dire une élévation des températures de l’air et
de surface des centres-villes par rapport aux périphéries, particulièrement la nuit.
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Ce phénomène a des   impacts  négatifs  sur   les  consommations  énergétiques  (climatisation)  mais  aussi  des
conséquences sur la santé, sur le bien-être des habitants, sur la « praticabilité » de l’espace public et donc sur
l’attractivité des centralités urbaines, sur la résilience des infrastructures et les réseaux urbains et sur le maintien
de la biodiversité animale et végétale. 

À ce titre, il est indiqué que des arbres seront plantés de façon à ombrager 70 % des espaces publics qui seront
constitués d’enrobé. Cette mesure pertinente doit être présentée concrètement au moyen d’une carte ou de la
présentation du programme de plantations d’arbres. 

Il conviendrait également :

• de préciser pour chacun des secteurs l’évolution des surfaces imperméabilisées notamment pour les
îlots urbains les plus denses ;

• d’estimer la dynamique attendue en termes d’évolution des températures au sol ;

• de préciser l’ensemble des prescriptions permettant de garantir l’atteinte de l’objectif visé et les mesures
de suivis afférentes.  

La MRAe recommande d’apporter des précisions sur le volet relatif à la lutte contre les îlots de chaleur
urbain (évolution de l’imperméabilisation des sols, évolution des températures au sol, suivi des mesures
envisagées, besoin et caractéristiques des stationnements...)

3.3 Nuisances sonores
L’analyse des incidences et des projections réalisées témoigne d’une faible évolution des niveaux de bruit entre
la situation actuelle et le scénario projeté. Il conviendrait toutefois de s’assurer que les bâtiments accueillant des
personnes sensibles se trouvent à distance raisonnable des points de bruit les plus élevés. En ce sens, pour la
bonne information du public, une carte superposant les différentes occupations projetées du quartier et les points
les plus bruyants serait utile pour mieux apprécier les incidences du projet à l’égard des personnes sensibles.

La MRAe recommande d’affiner l’analyse des incidences en matière de nuisances sonores, à l’échelle
des éléments programmatiques, afin de s’assurer que la programmation du quartier est compatible avec
les niveaux de bruit estimés.

3.4 Paysage
Le schéma directeur du projet de renouvellement urbain (plan guide) du quartier à pour objectif de garantir la co-
hérence d’ensemble du projet urbain à horizon 2030. Ce plan guide s’accompagne d’un cahier de prescription ar-
chitecturales, urbaines, paysagère et environnementale (CPAUPE) et de fiches de lots précises pour accompa-
gner les opérations. 

Pour la MRAe, il manque à ce stade une présentation et une synthèse du contenu du cahier des prescriptions ar-
chitecturales, urbaines, paysagères et environnementales (CPAUPE) évoqué dans le dossier. Il conviendrait no-
tamment de préciser le caractère prescriptif du CPAUPE et des fiches de lots. Par ailleurs, l’ensemble des fiches
de lots pourrait également être ajouté en annexe. 

La MRAe recommande de présenter,  en complément des objectifs déjà fixés en matière de prise en
compte du paysage, les « outils engageant » qui s’imposeront aux différents maîtres d’ouvrage.

3.5 Préservation de la biodiversité
L’aire d’étude, urbanisée dans sa grande majorité, présente des enjeux pour la flore, la faune et les habitats très
limités. Néanmoins, sur le secteur nord (zone maraîchère) ou subsiste encore quelques haies, friches, vieux bâti
et culture raisonnées des enjeux écologiques pour l’avifaune et les chiroptères ont été identifiés. La MRAe relève
toutefois que « dans le cadre du projet de renouvellement urbain, le cœur d’îlot du secteur maraîcher est sanc-
tuarisé pour conserver sa vocation agricole et maraîchère ainsi que ses qualités environnementales » (p.271 de
l’évaluation environnementale). De nombreuses mesures d’évitement, de réductions et d’accompagnement (ta-
bleau page 232 et 244) viennent garantir des impacts résiduels faibles.
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4 Mise en compatibilité du document d’urbanisme
Le PLUi-H de Toulouse Métropole, adopté le 11 avril 2019, a été annulé par le tribunal administratif de Toulouse,
par jugement rendu le 30 mars 2021. Cette décision a conduit à rendre de nouveau applicable sur le territoire de
Toulouse, l’ancien PLU approuvé le 27 juin 2013. Le dossier de mise en compatibilité est donc étudié au regard
du PLU approuvé le 27 juin 2013.

les évolutions proposées du document d’urbanisme pour assurer sa compatibilité avec le projet sont principale-
ment : 

• le déclassement d’une partie d’un élément bâti protégé  (clôture) ;

• la modification de deux espaces verts protégés (sans perte de surface) ;

• l’extension d’un espace vert protégé ;

• la modification du document graphique ;

• la mise à jour de l’OAP Trois-Cocus au regard des évolutions programmatiques du projet urbaine ;

• la modification de l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ;

• la modification des annexes du règlement écrit. 

La mise en compatibilité du plan local d’urbanisme se contente de modifier les pièces du plan local d’urbanisme
pour permettre la réalisation du projet. Or, il est attendu que l’évaluation environnementale propose une traduc-
tion réglementaire, dans le règlement écrit et dans l’OAP, qui accompagne ou renforce les mesures d’évitement
et de réduction environnementales présentées dans l’étude d’impact pour chaque thématique (développement
des énergies renouvelables, paysage urbain, forme urbaine, caractéristiques des cheminements doux, renforce-
ment de la trame verte urbaine…). Cette traduction réglementaire doit être présentée et justifiée.

La MRAe recommande de traduire l’ensemble des mesures d'évitement et de réduction de l’étude d’im-
pact dans le règlement écrit et dans l’OAP du PLU, dès lors qu’elles rentrent dans son champ d’applica-
tion. Elle recommande de présenter et de justifier cette traduction réglementaire pour chaque thématique
environnementale. 
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OCCITANIE

Conseil général de l’Environnement
et du Développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

n°saisine : 2022-10670

n°MRAe : 2022DKO162

Décision de dispense d’évaluation environnementale après
examen au cas par cas, en application de l’article R. 104-28 du

Code de l’urbanisme, de la mise en compatibilité par déclaration
d’utilité publique du plan local d’urbanisme de Toulouse (31)

avec le projet de renouvellement urbain du quartier la Reynerie. 



La mission régionale d’Autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application du décret n°2016-519 du 28 avril 2016 ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-33 ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement
et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu les arrêtés ministériels du 11 août 2020, 21 septembre 2020, 23 novembre 2021, 24 décembre
2021  et  24  mars  2022  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 03 novembre 2020, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour prendre les décisions faisant suite à une demande de cas
par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au dossier suivant :

– n° 2022-10670 ;

– mise  en  compatibilité  du  PLU  par  déclaration  d'utilité  publique  avec  le  projet  de
renouvellement urbain du quartier la Reynerie à TOULOUSE (31) ; 

– déposée par Toulouse Métropole ;

– reçue le 13 juin 2022 ;

Considérant que la mise en comptabilité du PLU de Toulouse est liée à une déclaration d’utilité
publique ayant pour objectif de permettre une opération de renouvellement urbain du quartier « la
Reynerie » qui prévoit en particulier sur une emprise d’environ 100 hectares :

• la démolition de sept bâtiments comprenant 503 logements ;
• la construction d’environ 75 000 m² de surface de plancher  (dont  971 logements pour

environ 67 000 m² de surface de plancher, 3 000 m² pour des activités, 1 500 m² environ
pour des commerces, 3 500 m² environ pour des équipements publics) ;

• des aménagements des avenues Reynerie et Tabar (paysagers, sécurité routière...) ; 
• des aménagements pour la gestion des eaux pluviales. 

Considérant que le projet de mise en compatibilité vise à faire évoluer le règlement graphique en
supprimant  5  espaces de type espaces verts (37 036 m²)  accompagnant  le  bâti,  qui  limite la
constructibilité ;
Considérant que la mise en compatibilité ne concerne aucun zonage d’inventaire et de protection
du milieu naturel ;
Considérant que les secteurs concernés, constitués d’espaces verts urbains d’accompagnement
des espaces publics, présentent un intérêt faible pour la biodiversité ;
Considérant que  le  projet  de  renouvellement  urbain  engendrera  une  diminution  du  taux
d’imperméabilisation globale du site ;
Considérant  que le projet prévoit  une place importante des espaces verts dans le quartier et
seront recréés en cohérence avec la nouvelle trame paysagère ;
Considérant que le projet  renouvellement urbain du quartier de la Reynerie a fait l’objet d’une
première évaluation environnementale ; que la MRAe a émis un avis rendu public sur la manière
dont  le  projet  prenait  en  compte l’environnement  le  6 octobre  2020 sous la  référence MRAe
2020APO70 ; 
Considérant, par ailleurs, que le projet a reçu un avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de
France ;
Considérant en conclusion  qu’au regard de l’ensemble de ces éléments,  le projet  n’est  pas
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement ;
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Décide

Article 1er

Le  projet  mise  en  compatibilité  du  PLU  par  déclaration  d'utilité  publique  avec  le  projet  de
renouvellement urbain du quartier la Reynerie à TOULOUSE (31), objet de la demande n°2022-
10670, n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Fait à Montpellier, le 30 juin 2022
Pour la Mission Régionale d’Autorité environnementale, 

Annie Viu
Présidente de la MRAe

Voies et délais de recours contre une décision dispensant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours gracieux : (Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
par courrier adressé à :
La présidente de la MRAe Occitanie 
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80 002 - 31 074 Toulouse Cedex 9

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395 916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.
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OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 1/3

N°Saisine : 2022-011287

N°MRAe : 2023ACO7

Avis émis le 06 janvier 2023

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur le 2ème modification du PLU à TOULOUSE (31)



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021, 24 mars 2022 et 28 septembre 2022 portant nomination des membres des
missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier
suivant :

• n° 2022 - 011287 ;

• 2ème modification du PLU à TOULOUSE (31) ; 

• déposée par la personne publique responsable Toulouse Métropole ;

• reçue le 09 décembre 2022 ;

Vu la décision de soumission 2022DKO244 du 18 octobre 2022 relative à la modification n°2 du
PLU de Toulouse et l’avis défavorable de l’agence régionale de santé en date du 17 octobre 2022
formulé dans le cadre de cet examen ;

Vu l’avis favorable de l’agence régionale de santé en date du 5 janvier 2023 formulé dans le cadre
des examens au cas par cas sur les projets de reconversion des sites « Peugeot » et « Citroën »
situés rue des États-Unis, suite à des prospections et analyses sur les incidences des pollutions
résiduelles sur les deux sites ;

Vu le retrait, dans la présente procédure de modification, du troisième point ayant conduit à la
soumission de la précédente procédure de modification (ouverture à urbanisation d’un secteur
chemin de la Levrette) ;

Considérant  qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des
enjeux connus par la MRAe, le projet  n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin  2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de 2ème modification du PLU à TOULOUSE (31), objet de la demande n°2022 - 011287,
ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 2/3



Article 2

Le présent avis sera publié sur le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté par délégation par Annie Viu conformément aux règles de délégation interne
à la MRAe (décision du 07 janvier 2022).  Cette dernière atteste  qu’aucun intérêt  particulier  ou
élément  dans  ses  activités  passées  ou  présentes  n’est  de  nature  à  mettre  en  cause  son
impartialité dans le présent avis. 
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Révision Générale du PLU : DCC du 27/06/2013 
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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

Plan de prévention des risques
technologiques

Sociétés ESSO SAF et STCM
Commune de Toulouse

En application du I de l’article R515-41 du code de l’environnement (modifié par le décret n° 2017-780
du 5 mai 2017 relatif aux plans de prévention des risques technologiques) le PPRT ESSO-STCM approuvé
par l’arrêté préfectoral d’approbation du 12 juin 2017, comprend :

- un zonage réglementaire faisant apparaître le périmètre d’exposition aux risques et les zones et secteurs
mentionnés respectivement aux articles L. 515-15 et L. 515-16 ;

 
- un règlement comportant, en tant que de besoin, pour chaque zone ou secteur : 
a) Les mesures d'interdiction et les prescriptions mentionnées à l'article L. 515-16-1 ; 
b) Les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 515-8 ; 
c) L'instauration du droit de délaissement ou du droit de préemption, de la mise en œuvre de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique ; 
d) Les mesures de protection des populations prévues à l'article L. 515-16-2  ; 
e) L'échéancier de mise en œuvre des mesures prévues par le plan, conformément aux dispositions de 
l'article L. 515-18 ; 

- un cahier de recommandations comportant les recommandations formulées en application de l'article  L.
515-16-8.

En application du 2° du III de l’article R515-41 du code de l’environnement, les informations suivantes
sont jointes au plan : 

L'estimation  du  coût  des  mesures  foncières  du  PPRT  ESSO-STCM,  susceptibles  d’être  prises  en
application de l'article L. 515-16-3, s’élève à 2,219 millions d’euros, selon les évaluations globales menées
par France Domaine, durant la phase d’élaboration du PPRT.

Ministère de la Transition écologique et solidaire

Direction départementale des territoires de 
Haute-Garonne

Service risques et gestion de crise
Unité prévention des risques

Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement  Occitanie
Direction risques industriels
Département risques accidentels

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834316&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/1767#Article_L._515-16-3
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/1767#Article_L._515-16-3
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/1767#Article_L._515-16-3




PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

Plan de prévention des risques technologiques

Sociétés ESSO SAF et STCM

Commune  de Toulouse

1. Zonage réglementaire

Approuvé par arrêté préfectoral du :

Ministère de la Transition écologique et solidaire

Direction départementale des territoires de
Haute-Garonne
Service risques et Gestion de crise
Unité prévention des risques

Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement
Occitanie
Direction risques industriels
Département risques accidentels
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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

Plan de prévention des risques technologiques

Sociétés ESSO SAF et STCM

Commune de Toulouse

2. Règlement

Approuvé par arrêté préfectoral du :

Ministère de la Transition écologique et solidaire

Direction départementale des territoires de
Haute-Garonne
Service risques et gestion de crise
Unité prévention des risques

Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement
Occitanie
Direction risques industriels
Département risques accidentels
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TITRE I. PORTEE DU R PORTEE DU RÈÈGLEMENT ET DISPOSITIONS GGLEMENT ET DISPOSITIONS GÉÉNNÉÉRALESRALES

CHAPITRE I.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE I.1.1. CHAMP D’APPLICATION

Le  présent  règlement  s’applique  aux  parties  des  territoires  délimitées  dans  le  plan  de  zonage
réglementaire  de  la  commune  de  Toulouse,  soumises  aux  risques  technologiques  générés  par  les
sociétés ESSO SAF et STCM (Société de traitement chimique des métaux).

La partie du territoire représentée sur la carte et qui se situe à l’extérieur du périmètre d’exposition
aux risques (PER) ne fait l’objet d’aucune prescription spécifique au titre du présent PPRT.

En  application  des  articles  L. 515-15  à  L. 515-25  et  R. 515-39  à  R. 515-50  du  code  de
l’environnement, le présent règlement fixe les dispositions relatives aux biens, à l’exercice de toutes
activités, à tous travaux, et à toutes constructions et installations.

L’organisation  de  rassemblements,  de  manifestations  sportives,  culturelles  (type  « Technival »,
cirque) commerciales ou autres sur terrain nu, public ou privé, relève du pouvoir de police générale du
maire ou, le cas échéant, selon le type de manifestation, du pouvoir de police du préfet. Les restrictions
imposées par le PPRT ne peuvent donc pas concerner une utilisation de l’espace qui se déroulerait sur
un terrain nu, dépourvu de tout aménagement ou ouvrage préexistant à la date d’approbation du PPRT.

Le PPRT a pour objet de limiter les conséquences d’un accident susceptible de survenir dans ces
installations et pouvant entraîner des effets sur la salubrité, la santé et la sécurité publique. Il est un outil
réglementaire  qui  participe  à  la  prévention  des  risques  technologiques  dont  l’objectif  principal  est
d’agir sur l’urbanisation existante et nouvelle afin de protéger, si possible, les personnes des risques
technologiques résiduels (après réduction du risque à la source) et de limiter la population exposée.

Dans toute la zone exposée aux risques technologiques, en vue de ne pas aggraver les risques ou de
ne  pas  en  provoquer  de  nouveaux,  et  assurer  ainsi  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  toute
opportunité pour réduire la vulnérabilité des constructions, installations et activités existantes à la date
de publication du présent document devra être saisie.

ARTICLE I.1.2. PORTEE DES DISPOSITIONS

Le règlement du PPRT est opposable à toute personne publique ou privée qui désire entreprendre des
constructions, installations, travaux ou activités sans préjudice des autres dispositions législatives ou
réglementaires qui trouveraient à s’appliquer.

Il  est  également  applicable  à  toute  personne possédant  des  biens  dans  le  périmètre  du  plan  de
prévention des risques technologiques.

Les  constructions,  installations,  travaux  ou activités  non soumis  à  un  régime  de  déclaration  ou
d’autorisation préalable sont édifiés ou entrepris sous la seule responsabilité de leurs auteurs dans le
respect des dispositions du présent PPRT.
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ARTICLE I.1.3. PLAN DE ZONAGE RÉGLEMENTAIRE ET REGLEMENT

Le plan de zonage réglementaire et le règlement expriment les choix issus de la phase de stratégie du
PPRT, fondés sur la meilleure connaissance possible des aléas, des enjeux exposés, de leur niveau de
vulnérabilité et des possibilités de mise en œuvre de mesures supplémentaires de réduction des risques
à la source.

Le document cartographique du PPRT, intitulé plan de zonage réglementaire, permet de repérer toute
parcelle cadastrale et de déterminer si elle est concernée par un risque connu (zones grise, rouge foncé,
rouge clair, bleu foncé, bleu clair) ou pas (zone blanche hors périmètre d’exposition aux risques).

Le règlement qui s’applique à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques (PER) permet de
contrôler notamment l’urbanisation future, et ainsi d’éviter la réalisation de constructions trop proches
du site industriel, non compatibles avec le risque résiduel existant. Les différentes zones sont identifiées
de la manière suivante :

Périmètre et zones
Couleur ou graphisme
des zones réglementées

Dénomination
des zones

réglementées
Principes réglementaires appliqués

Périmètre d’exposition
aux risques

PER /

Emprise des
établissements à

l’origine du risque
G

Emprise foncière des installations, objet du
PPRT, par convention grisée.

Interdiction r

Principe  d’interdiction  avec  quelques
aménagements  possibles.  Seules  les
installations  classées  soumises  à
autorisation  compatibles  avec  les  risques
technologiques générés par ESSO SAF &
STCM font exception.

Autorisation sous
conditions

B (B1 à B4)

Quelques constructions sont possibles sous
réserve de dispositions constructives visant
à la protection des personnes.

Autorisation sous
conditions

b

Sauf  exceptions,  les  constructions  sont
possibles,  sous  réserve  de  dispositions
constructives  visant  à  la  protection  des
personnes.

MODES DE REPRÉSENTATION CARTOGRAPHIQUE DU PLAN DE ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

Dans  le  présent  PPRT,  plusieurs  bâtiments sont  situés  dans  des  secteurs  de  mesures  foncières
possibles.

Des mesures sont également prescrites pour assurer la protection des populations.
Un cahier de recommandations, détaillant des mesures qui ne sont pas imposées par le PPRT mais

recommandées, est joint au dossier à titre d’information.
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CHAPITRE I.2. APPLICATION ET MISE EN OEUVRE DU PPRT

ARTICLE I.2.1. LES EFFETS DU PPRT

Le PPRT approuvé vaut  servitude d’utilité  publique (SUP).  Il est  porté à  la  connaissance de la
commune de Toulouse et de Toulouse Métropole, établissement public de coopération intercommunale
(EPCI) compétent en application de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme.

Conformément  aux  articles  L. 151-43 et  L.  151-60 du même code,  il  est  annexé  au  plan  local
d’urbanisme par le président de Toulouse Métropole, compétent en matière d’urbanisme, dans un délai
de trois mois.

ARTICLE I.2.2. LES INFRACTIONS AU PPRT

La mise en œuvre des prescriptions édictées par le PPRT relève de la responsabilité des maîtres
d’ouvrage pour les projets, et des propriétaires, exploitants et utilisateurs, dans les délais que le plan
détermine, pour l’existant.

Les infractions aux prescriptions édictées par le présent PPRT en application du I de l’article L. 515-
16  du  code  de  l’environnement  sont  sanctionnées  conformément  à  l’article  L. 515-24  du  code  de
l’environnement.

ARTICLE I.2.3. LA RÉVISION DU PPRT

Le PPRT peut être révisé dans les conditions prévues par les articles L. 515-22-1 et 2 du code de
l’environnement, notamment sur la base d’une évolution de la connaissance des risques.
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TITRE II. R RÉÉGLEMENTATION DES PROJETSGLEMENTATION DES PROJETS

On  entend  par  « projet » la  réalisation  d’aménagements  ou  d’ouvrages  ainsi  que  les
constructions nouvelles et l’extension des constructions existantes.

Dans le présent règlement, on distingue :
– les  projets  nouveaux     : projets  d’aménagement,  de  constructions  nouvelles  ou  de

reconstruction  quelle  que  soit  leur  destination  (habitations,  activités,  ERP),
d’infrastructures nouvelles ou d’équipements nouveaux,

– les projets sur les biens et activités existants à la date d’approbation du PPRT : projets
de  réalisation  de  modifications  ou  d’extensions  (avec  ou  sans  changement  de
destination), d’aménagements, de constructions existantes, d’infrastructures existantes
ou d’équipements existants.

La  réglementation  des  projets  est  destinée  à  maîtriser  l’urbanisation  nouvelle  ou  le
changement de destination des constructions existantes soit en interdisant, soit en imposant
des restrictions justifiées par la volonté de :

– limiter la capacité d’accueil et la fréquentation, par conséquent la population exposée,
– protéger les personnes en cas d’accident ayant pour origine les installations classées

pour la protection de l’environnement faisant l’objet du présent PPRT en prévoyant
des règles de construction appropriées.

Tout projet soumis à permis de construire autorisé dans le cadre du présent titre II le sera
sous réserve de réaliser une étude préalable, sauf exception prévue ci-après, à la construction
permettant d’en déterminer les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation. Ces
conditions devront répondre aux objectifs de performance définis  dans l’article relatif aux
règles  de construction.  L’objectif  de performance général  à atteindre est  la  protection des
personnes.

Sont dispensés d’étude de conception :
• les bâtiments ou installations liés à des activités sans fréquentation permanente ;
• les  extensions  de  bâtiments  d’activité  inférieures  à  20  m²  d’emprise  au  sol  et  ne

nécessitant pas une présence humaine permanente ;
• la construction d’annexes de bâtiments d’habitation existantes (abri de jardin, garage, etc.)

inférieures à 20 m² d’emprise au sol non munies de vitrage ;
• les  constructions  prévues  dans  les  zones  « b »,  « B2 » et  « B4 » (car  exposées  à  des

surpressions inférieures à 50 mbar et non exposées à des flux thermiques).

Les bâtiments avec fréquentation permanente répondant à la définition suivante :

- les  nouvelles  constructions  ou  extensions  de  bâtiments  existants,  à  structure
particulière1,

- les  nouvelles  constructions  ou  extensions  de  bâtiments  existants,  à  structures
métalliques (si les poutres fermières ont une portée > à 13 mètres, seule la tenue de la
charpente métallique fait l’objet de l’étude),

1« Il s’agit de toute structure ne correspondant pas aux types « structures non-métalliques » ou « structures métalliques ». En
particulier : les bâtiments en bois, les bâtiments de type R+5 et plus, les bâtiments dont la hauteur des étages est supérieure à
4m, les parties en béton armé en zone 140-200, etc. » Réf : le Cahier applicatif du complément technique de la vulnérabilité du
bâti aux effets de surpression, version 1. » (DRA-08-99461-15249A, partie 7.2 note explicative n°17 du tableau page 46)
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- les nouvelles constructions ou extensions de bâtiments existants, avec une couverture
en grands éléments,

sont systématiquement soumis à étude de conception.

Une attestation établie par l’architecte du projet ou par un expert agréé, certifiant de la
réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte les conditions du PPRT
au  stade  de  la  conception,  devra  être  jointe  à  la  demande  de  permis  de  construire,  en
application de l’article R. 431-16(e) du code de l’urbanisme.
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CHAPITRE II.1. DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE
GRISE « G »

La zone grisée correspond aux limites de propriété foncière des établissements ESSO SAF
et STCM.

Cette zone n’a pas vocation à la construction ou à l’installation d’autres locaux habités ou
occupés par des tiers ou de nouvelles voies de circulation autres que celles nécessaires à la
desserte et à l’exploitation des installations industrielles.

Des arrêtés préfectoraux au titre de la réglementation des installations  classées pour la
protection de l’environnement (ICPE) réglementent chaque site.

Les  interdictions,  les  conditions  et  les  prescriptions  particulières  d’utilisation  et
d’exploitation sont fixées dans les arrêtés d’autorisation réglementant  les établissements à
l’origine du risque et dans les autres réglementations applicables.

Dans cette  zone,  les  constructions  et  aménagements  n’ont  pas  vocation  à  accueillir  du
public de façon permanente, ni à héberger des populations.

Ainsi, dans cette zone le principe d’interdiction prévaut. Seuls les développements liés à
l’activité industrielle du site sont autorisés sous conditions et sous réserve de ne pas aggraver
le  risque  et  de  se  conformer  aux  prescriptions  des  arrêtés  définissant  les  conditions
d’exploitation du site.

Sont autorisés les créations, extensions, aménagements ou changements de destination des
constructions  existantes  sous  réserve  qu’ils  n’accueillent  qu’un  nombre  de  personnes
strictement nécessaires à l’activité du site et qu’ils soient conçus et réalisés de manière à ce
que la  santé  et  la  sécurité  des  travailleurs  soient  assurées  conformément  aux dispositions
prévues dans le code du travail.

Dans le  cadre de tout  projet  de quelque nature qu’il  soit,  le  porteur de projet  veille  à
prendre les dispositions nécessaires à la non aggravation des risques en phase chantier.

CHAPITRE II.2. DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE
ROUGE « r »

Cette zone est exposée à au moins un effet de niveau d’aléa « F+ » dont :
- des effets thermiques avec des niveaux d’aléas « fort » (F) et « fort plus » (F+) ;
- des effets de surpression avec des niveaux d’aléas « faible » (Fai) à « fort plus » (F+) ;
- en partie des effets toxiques avec un niveau d’aléa « moyen plus » (M+).

Elle est caractérisée par des effets thermiques et de surpression avec un niveau d’aléas F+
qui  permet  de qualifier  un dépassement  du seuil  correspondant  aux effets  très  graves  sur
l’homme.

Par ailleurs, cette zone est partiellement impactée par des phénomènes dangereux dits à
cinétique lente.
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Dans cette zone, le principe général d’interdiction d'implantation nouvelle prévaut. La zone
n’a donc pas vocation à accueillir de nouveaux aménagements, ouvrages ou constructions,
sauf exceptions limitées.

ARTICLE II.2.1. LES PROJETS NOUVEAUX

A. CONDITIONS DE RÉALISATION

A.1. RÈGLES D’URBANISME

A.1.1. Interdictions

Tout projet nouveau est interdit à l’exception de ceux mentionnés à l’article A.1.2.

A.1.2. Autorisations

Sont autorisés sous réserve de respecter les règles de construction définies à l’article A.2. :
- les constructions, reconstructions, aménagements et installations ayant un lien avec les

entreprises à l’origine du risque technologique sous réserve de :
– ne pas nécessiter la présence permanente ou fréquente de personnes,
– ne pas aggraver les aléas,
– ne pas être composée d’une surface vitrée ne résistant pas aux effets auxquels

elle est exposée ;
- la construction de nouvelles installations classées soumises à autorisation au titre de la

réglementation ICPE sous réserve de ne pas avoir pour effet une aggravation du risque
en cas d’accident technologique ;

- les nouvelles constructions destinées uniquement à la mise à l’abri des personnels des
entreprises existantes dans cette zone à la date d’approbation du PPRT sous réserve de
ne pas aggraver les aléas et de ne pas être composées d’une surface vitrée en façade
exposée au risque ;

- les ouvrages ayant pour objet de réduire les effets des phénomènes dangereux générés
par les entreprises à l’origine du risque technologique ;

- la réalisation d’infrastructures de transport strictement nécessaires au fonctionnement
des activités  existantes  à la date  d’approbation du PPRT ou à l’acheminement  des
secours ;

- les  équipements  sans  personnel  permanent  destinés  à  la  production  d’énergie
renouvelable sous réserve de ne pas aggraver le risque ;

- la réalisation d’équipements d’intérêt général sous réserve de répondre à une nécessité
technique et de ne pas nécessiter la présence permanente ou fréquente de personnes ;

- les travaux d’entretien (entretien courant, affouillements, exhaussements, ...) ;
- la mise en place de clôtures n’entravant pas l’intervention des secours ou l’évacuation

de la zone.

A.2. RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

Tout projet autorisé doit permettre d’assurer la protection des personnes et être réalisé en
respectant les objectifs de performance définis ci-après :
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• contre un effet de surpression d’une intensité supérieure à 200 millibars, caractérisé
par une onde de choc d’un temps d’application de 20 à 100 ms ;

• contre un effet thermique continu d’une intensité supérieure à 8 kW/m² ;
• contre un effet thermique transitoire de type feu de nuage d’une intensité supérieure à

1800 (kW/m²)4/3.s ;
• contre un effet toxique : non applicable (se référer au cahier de recommandations).

Lorsqu’une étude démontre qu’un projet est exposé à un (ou des) effet(s) moindre(s) que
celui  (ou ceux)  mentionné(s)  ci-avant,  le  projet  doit  permettre  d’assurer  la  protection des
personnes pour cet (ou ces) effet(s).

Dans  toute  nouvelle  construction  accueillant  des  personnes  une  signalisation  adaptée
indique  la  conduite  à  tenir  en  cas  de  sinistre,  conformément  aux  dispositions  du  plan
particulier d’intervention (PPI).

B. CONDITIONS D’UTILISATION ET D’EXPLOITATION

Le paragraphe suivant précise les interdictions d’utilisation et d’exploitation du sol à la
date d’approbation du PPRT.

B.1. UTILISATIONS

Tout usage des terrains susceptible d’augmenter et donc d’aggraver l’exposition des personnes
au risque est interdit.

Notamment, on veillera à ne pas créer :
- des aires de stationnement pour les résidences mobiles occupées en permanence ou

temporairement ;
- des itinéraires pédestres ou de voies cyclables ;
- des aires de jeux et de loisirs.

Dans le  cadre de tout  projet  de quelque nature qu’il  soit,  le  porteur de projet  veille  à
prendre les dispositions nécessaires à la non aggravation des risques en phase chantier.

B.2. EXPLOITATIONS

Tout est interdit sauf  les activités sans fréquentation permanente ou à faibles enjeux, les
activités nécessaires à l’exploitation des terres agricoles ou à l’exploitation et à l’entretien des
espaces  naturels  et  les  activités  nécessaires  au  bon  fonctionnement  des  services  d’intérêt
général.
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ARTICLE II.2.2. LES PROJETS SUR LES BIENS ET ACTIVITÉS EXISTANTS

A. CONDITIONS DE RÉALISATION

A.1. RÈGLES D’URBANISME

A.1.1. Interdictions

Tout projet nouveau est interdit à l’exception de ceux mentionnés à l’article A.1.2.

A.1.2. Autorisations

Sont autorisés sous réserve de respecter les règles de construction définies à l’article A.2. :
- l’extension  des  constructions  existantes  liées  aux  activités  à  l’origine  du  risque  et

l’aménagement de leurs terrains sous réserve de :
– ne pas aggraver le risque,
– ne pas augmenter la population exposée,
– ne pas être composée d’une surface vitrée ne résistant pas aux effets auxquels

elle est exposée ;
- l’extension des équipements techniques de services publics sous réserve de :

– ne pas aggraver le risque,
– ne pas générer de présence permanente,
– ne pas être composée d’une surface vitrée ne résistant pas aux effets auxquels

elle est exposée ;
- les changements de destination des constructions existantes sous réserve de :

– ne pas aggraver le risque,
– ne pas augmenter le nombre de personnes exposées et leur vulnérabilité,
– ne pas être destinés à l’habitation ou à un établissement recevant du public ;

- les  travaux  et  aménagements  destinés  à  réduire  les  conséquences  du  risque  sous
réserve de ne pas aggraver le risque par ailleurs ;

- les ouvrages de protection des constructions et équipements existants sous réserve de
ne pas aggraver le risque par ailleurs ;

- la reconstruction après sinistre dont l’origine n’est pas technologique ;
- les  démolitions  sous  réserve  de  ne  pas  augmenter  la  vulnérabilité  d’autres

constructions ;
- les travaux d’aménagement des espaces libres sous réserve de :

– ne pas les ouvrir au public,
– ne pas générer de présence humaine permanente ;

- les  aménagements  de  la  desserte  locale  strictement  nécessaires  aux  secours,  aux
activités existantes à la date d’approbation du PPRT ou au fonctionnement des services
d’intérêt général sous réserve de :

– ne pas aggraver le risque,
– ne pas augmenter le trafic ;

- les  travaux  d’entretien  (entretien  courant,  affouillements,  réparations,  mises  aux
normes, ...).
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A.2. Règles particulières de construction

Tout projet autorisé doit permettre d’assurer la protection des personnes et être réalisé en
respectant les objectifs de performance définis ci-après :

• contre un effet de surpression d’une intensité supérieure à 200 millibars, caractérisé
par une onde de choc d’un temps d’application de 20 à 100 ms ;

• contre un effet thermique continu d’une intensité supérieure à 8 kW/m² ;
• contre un effet thermique transitoire de type feu de nuage d’une intensité supérieure à

1800 (kW/m²)4/3.s ;
• contre un effet toxique : aucun objectif de performance prescrit (se référer au cahier de

recommandations).

Lorsqu’une étude démontre qu’un projet est exposé à un (ou des) effet(s) moindre(s) que
celui  (ou ceux)  mentionné(s)  ci-avant,  le  projet  doit  permettre  d’assurer  la  protection des
personnes pour cet (ou ces) effet(s).

Dans toute extension ou partie aménagée de construction accueillant des personnes, une
signalisation  adaptée  indique  la  conduite  à  tenir  en  cas  de  sinistre,  conformément  aux
dispositions du PPI.

B CONDITIONS D’UTILISATION ET D’EXPLOITATION

Le paragraphe suivant précise les interdictions d’utilisation et d’exploitation du sol à la
date d’approbation du PPRT.

B.1. UTILISATIONS

Tout  usage  des  terrains  susceptible  d’augmenter  et  donc  d’aggraver  l’exposition  des
personnes au risque est interdit.

Dans le cadre de tout projet de quelque nature qu'il soit, le porteur de projet veille à prendre
les dispositions nécessaires à la non aggravation des risques en phase chantier.

B.2. EXPLOITATIONS

Tout est interdit sauf :
- les activités sans fréquentation permanente ou à faibles enjeux,
- les activités nécessaires à l’exploitation des terres agricoles ou à l’exploitation et à

l’entretien des espaces naturels ;
- les activités nécessaires au bon fonctionnement des services d’intérêt général.
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CHAPITRE II.3. DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE
BLEUE « B » (SOUS-ZONES « B1 », « B2 », « B3 » ET « B4 »)

Cette zone est exposée à au moins un effet d’aléa « M+ », dont :
- des effets thermiques avec des niveaux d’aléas « faible » (Fai) à « moyen plus » (M+) ;
- des effets de surpression avec des niveaux d’aléas « faible » (Fai) à « moyen plus »

(M+) ;
- en partie des effets toxiques avec un niveau d’aléa « moyen plus » (M+).

La partie de la sous-zone « B1 » située à l’Est de la zone grise « G » est exposée à des effets
thermiques et de surpression avec un niveau d’aléas « fort plus » (F+) qui permet de qualifier
un dépassement du seuil correspondant aux effets très graves sur l’homme.

Dans cette zone, à l’exception du secteur de la sous-zone « B1 » évoqué ci-dessus, un point
affecté est soumis potentiellement à des effets dont les conséquences sur la vie humaine sont
qualifiées de blessures irréversibles.

Par ailleurs, une partie de cette zone (sous-zone « B1 » contiguë à la zone rouge « r ») est
affectée par des phénomènes dangereux dits à cinétique lente.

Dans cette zone, le principe d’autorisation sous conditions prévaut. Quelques constructions
sont possibles sous réserve de dispositions constructives visant à la protection des personnes.

ARTICLE II.3.1. LES PROJETS NOUVEAUX

A. CONDITIONS DE RÉALISATION

A.1. RÈGLES D’URBANISME

A.1.1. Autorisations

Tous les projets nouveaux sont autorisés à l’exception de ceux mentionnés à l’article A.1.2.

Tous les projets autorisés le sont sous réserve de :
- ne pas aggraver les aléas existants ;
- traiter les surfaces vitrées de manière à ce qu'elles résistent à l'aléa auquel elles sont

exposées ;
- respecter les règles de construction définies à l’article A.2.

A.1.2. Interdictions

Sont interdits :
- les  constructions  nouvelles  à  usage  d’habitation  individuelle  et  collective  ou  en

lotissements ;
- les établissements recevant du public ;
- les équipements publics ouverts ;
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- les bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la défense
et le maintien de l’ordre public ;

- les infrastructures de transport non indispensables à l’acheminement des secours, aux
activités existantes à la date d’approbation du PPRT ou au fonctionnement des services
d’intérêt général.

A.2. RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

Lorsque le secteur est touché par plusieurs sous zones « B », l’objectif de performance à
prendre en compte est le plus contraignant pour chaque type d’effet considéré.

Lorsqu’une étude démontre qu’un projet est exposé à un (ou des) effet(s) moindre(s) que
celui (ou ceux) mentionné(s) aux paragraphes suivants A.2.1 à A.2.4, le projet doit permettre
d’assurer la protection des personnes pour cet (ou ces) effet(s).

A.2.1 : En sous-zone « B1 » :
Tout projet autorisé doit permettre d’assurer la protection des personnes et être réalisé en

respectant les objectifs de performance définis ci-dessous.
• contre un effet  de surpression d’une intensité de 140 millibars,  caractérisé par une

onde de choc d’un temps d’application de 20 à 100 ms ;
• contre un effet thermique continu d’une intensité de 8 kW/m² ;
• contre un effet toxique : aucun objectif de performance prescrit (se référer au cahier de

recommandations).

A.2.2 : En sous-zone « B2 » :
Tout projet autorisé doit permettre d’assurer la protection des personnes et être réalisé en

respectant les objectifs de performance définis ci-dessous.
• contre un effet de surpression d’une intensité de 140 ou 50 ou 35 millibars, caractérisé

par une onde de choc d’un temps d’application de 20 à 100 ms (prendre l’objectif de
performance le plus contraignant en se reportant à la carte en annexe) ;

• contre un effet toxique : aucun objectif de performance prescrit (se référer au cahier de
recommandations).

A.2.3 : En sous-zone « B3 » :
Tout projet autorisé doit permettre d’assurer la protection des personnes et être réalisé en

respectant les objectifs de performance définis ci-dessous.
• contre un effet  de surpression d’une intensité de 140 millibars,  caractérisé par une

onde de choc d’un temps d’application de 20 à 100 ms ;
• contre un effet thermique continu d’une intensité de 8 kW/m².

A.2.4 : En sous-zone « B4 » :
La  sous-zone  est  uniquement  concernée  par  un  aléa  toxique  donc  aucun  objectif  de

performance n’est prescrit (se référer au cahier de recommandations).

Dans  toute  nouvelle  construction  accueillant  des  personnes,  une  signalisation  adaptée
indique  la  conduite  à  tenir  en  cas  de  sinistre,  conformément  aux  dispositions  du  plan
particulier d’intervention (PPI).
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B. CONDITIONS D’UTILISATION ET D’EXPLOITATION

Le paragraphe suivant précise les interdictions d’utilisation et d’exploitation du sol à la
date d’approbation du PPRT.

B.1. UTILISATIONS

Tout rassemblement de nature à exposer du public est interdit.

Notamment, on veillera à ne pas créer :
- d’aires  de  stationnement  pour  les  résidences  mobiles  occupées  en  permanence  ou

temporairement ;
- d’itinéraires pédestres ou de voies cyclables ;
- d’aires de jeux et de loisirs ;
- d'arrêts de transports en commun.

Dans le  cadre de tout  projet  de quelque nature qu’il  soit,  le  porteur de projet  veille  à
prendre les dispositions nécessaires à la non aggravation des risques en phase chantier.

B.2. EXPLOITATIONS

Seules sont autorisées les activités :
• sans fréquentation permanente ou à faibles enjeux ;
• nécessaires à l’exploitation des terres agricoles ou à l’exploitation et à l’entretien des

espaces naturels ;
• nécessaires au bon fonctionnement des services d’intérêt général.
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ARTICLE II.3.2. LES PROJETS SUR LES BIENS ET ACTIVITÉS EXISTANTS

A. CONDITIONS DE RÉALISATION

A.1. RÈGLES D’URBANISME

A.1.1. Autorisations

Tous les projets sur les biens et  activités existants sont autorisés à l’exception de ceux
mentionnés à l’article A.1.2.

Tous les projets autorisés le sont sous réserve de :
- ne pas aggraver les aléas existants ;
- traiter les surfaces vitrées de manière à ce qu'elles résistent à l'aléa auquel elles sont

exposées ;
- respecter les règles de construction définies à l’article A.2.

A.1.2. Interdictions

Sont interdits :
- les constructions, extensions ou aménagements :

• des  bâtiments  à  usage  d’habitation  individuelle  et  collective  ou  en
lotissements ;

• des établissements recevant du public ;
• des bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la

défense et le maintien de l’ordre public ;
- les changements de destination, conduisant à la création :

• de locaux à usage d’habitation ;
• des établissements recevant du public ;
• des bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la

défense et le maintien de l’ordre public ;
- la reconstruction de bâtiments suite à un sinistre dont l’origine est technologique ;
- les modifications ou aménagements d’infrastructures de transport non indispensables à

l’acheminement des secours, aux activités existantes à la date d’approbation du PPRT
ou au fonctionnement des services d’intérêt général.

A.2. RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

Lorsque le  secteur  est  touché par  plusieurs  sous  zones  B,  l’objectif  de  performance à
prendre en compte est le plus contraignant pour chaque type d’effet considéré.

Lorsqu’une étude démontre qu’un projet est exposé à un (ou des) effet(s) moindre(s) que
celui (ou ceux) mentionné(s) aux paragraphes suivants A.2.1 à A.2.4, le projet doit permettre
d’assurer la protection des personnes pour cet (ou ces) effet(s).

A.2.1 : En sous-zone « B1 » :
Tout projet autorisé doit permettre d’assurer la protection des personnes et être réalisé en

respectant les objectifs de performance définis ci-dessous.
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• contre un effet  de surpression d’une intensité de 140 millibars,  caractérisé par une
onde de choc d’un temps d’application de 20 à 100 ms ;

• contre un effet thermique continu d’une intensité de 8 kW/m² ;
• contre un effet toxique : aucun objectif de performance prescrit (se référer au cahier de

recommandations).

A.2.2 : En sous-zone « B2 » :
Tout projet autorisé doit permettre d’assurer la protection des personnes et être réalisé en

respectant les objectifs de performance définis ci-dessous.
• contre un effet de surpression d’une intensité de 140 ou 50 ou 35 millibars, caractérisé

par une onde de choc d’un temps d’application de 20 à 100 ms (prendre l’objectif de
performance le plus contraignant en se reportant à la carte en annexe) ;

• contre un effet toxique : aucun objectif de performance prescrit (se référer au cahier de
recommandations).

A.2.3 : En sous-zone « B3 » :
Tout projet autorisé doit permettre d’assurer la protection des personnes et être réalisé en

respectant les objectifs de performance définis ci-dessous.
• contre un effet  de surpression d’une intensité de 140 millibars,  caractérisé par une

onde de choc d’un temps d’application de 20 à 100 ms ;
• contre un effet thermique continu d’une intensité de 8 kW/m².

A.2.4 : En sous-zone « B4 » :
Cette  sous-zone est  uniquement  concernée par  un aléa toxique donc  aucun objectif  de

performance n’est prescrit (se référer au cahier de recommandations).

Dans toute extension ou partie aménagée de construction accueillant des personnes, une
signalisation  adaptée  indique  la  conduite  à  tenir  en  cas  de  sinistre,  conformément  aux
dispositions du PPI.

B. CONDITIONS   D’UTILISATION   ET D’EXPLOITATION

Le paragraphe suivant précise les interdictions d’utilisation et d’exploitation du sol à la
date d’approbation du PPRT.

B.1. UTILISATIONS

Tout rassemblement de nature à exposer du public est interdit.

Notamment, on veillera à ne pas créer :
- d’aires  de  stationnement  pour  les  résidences  mobiles  occupées  en  permanence  ou

temporairement ;
- d’itinéraires pédestres ou de voies cyclables ;
- d’aires de jeux et de loisirs ;
- d'arrêts de transports en commun.

Dans le  cadre de tout  projet  de quelque nature qu’il  soit,  le  porteur de projet  veille  à
prendre les dispositions nécessaires à la non aggravation des risques en phase chantier.
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B.2. EXPLOITATIONS

Seules sont autorisées les activités :
• sans fréquentation permanente ou à faibles enjeux ;
• nécessaires à l’exploitation des terres agricoles ou à l’exploitation et à l’entretien des

espaces naturels ;
• nécessaires au bon fonctionnement des services d’intérêt général.
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CHAPITRE II.4. DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE
BLEUE b

Cette zone est exposée à des effets de surpression avec un niveau d’aléas « faible » (Fai) et
en partie à des effets thermiques avec un niveau d’aléas « faible » (Fai).

Dans  cette  zone,  le  principe  d’autorisation  sous  conditions  prévaut  excepté  pour  les
habitations  et  les  établissements  les  plus  sensibles.  Pour  tous  les  autres  usages,  les
constructions sont possibles sous réserve de dispositions constructives visant à la protection
des personnes.

ARTICLE II.4.1. LES PROJETS NOUVEAUX

A. CONDITIONS DE RÉALISATION

A.1. RÈGLES D’URBANISME

A.1.1. Autorisations

Tous les projets nouveaux sont autorisés à l’exception de ceux mentionnés à l’article A.1.2.

Tous les projets autorisés le sont sous réserve de :
- ne pas aggraver les aléas existants ;
- traiter les surfaces vitrées de manière à ce qu'elles résistent à l'aléa auquel elles sont

exposées ;
- respecter les règles de construction définies à l’article A.2.

A.1.2. Interdictions

Sont interdits :
- les constructions nouvelles à usage d’habitation ;
- les  changements  de  destination  conduisant  à  la  création  de  locaux  à  usage

d’habitation ;
- les établissements recevant du public difficilement évacuables ;
- les bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la défense

et le maintien de l’ordre public.

A.2. RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

Lorsqu’une étude démontre qu’un projet est exposé à un (ou des) effet(s) moindre(s) que
celui  ou (ceux)  mentionné(s)  ci-après,  le  projet  doit  permettre  d’assurer  la  protection des
personnes pour cet (ou ces) effet(s).

Tout projet autorisé doit permettre d’assurer la protection des personnes et être réalisé en
respectant les objectifs de performance définis ci-dessous.
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• contre un effet de surpression d’une intensité de 140 ou 50 ou 35 millibars, caractérisé
par une onde de choc d’un temps d’application de 20 à 100 ms (prendre l’objectif de
performance le plus contraignant en se reportant à la carte en annexe).

Dans toute nouvelle construction accueillant des personnes, une signalisation adaptée
indique  la  conduite  à  tenir  en  cas  de  sinistre,  conformément  aux  dispositions  du  plan
particulier d’intervention (PPI).

B. CONDITIONS D’UTILISATION ET D’EXPLOITATION

Le paragraphe suivant précise les interdictions d’utilisation et d’exploitation du sol à la
date d’approbation du PPRT.

B.1. UTILISATIONS

Tout rassemblement de nature à exposer du public est interdit.

Dans le  cadre de tout  projet  de quelque nature qu’il  soit,  le  porteur de projet  veille  à
prendre les dispositions nécessaires à la non aggravation des risques en phase chantier.

B.2. EXPLOITATIONS

Seules sont autorisées les activités :
• sans fréquentation permanente ou à faibles enjeux ;
• nécessaires à l’exploitation des terres agricoles ou à l’exploitation et à l’entretien des

espaces naturels ;
• nécessaires au bon fonctionnement des services d’intérêt général.

ARTICLE II.4.2. LES PROJETS SUR LES BIENS ET ACTIVITÉS EXISTANTS

A. CONDITIONS DE RÉALISATION

A.1. RÈGLES D’URBANISME

A.1.1. Autorisations

Tous les projets sont autorisés, à l’exception de ceux mentionnés à l’article A.1.2.

Tous les projets autorisés le sont sous réserve de :
- ne pas aggraver les aléas existants ;
- traiter les surfaces vitrées de manière à ce qu’elles résistent à l’aléa auquel elles sont

exposées ;
- respecter les règles de construction définies à l’article A.2.
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A.1.2. Interdictions

Sont interdits :
- les extensions ou aménagements des :

• constructions  à  usage  d’habitation  individuelle  et  collective  ou  en
lotissements ;

• établissements recevant du public difficilement évacuables ;
• bâtiments  dont  le  fonctionnement  est  primordial  pour  la  sécurité  civile,  la

défense  et  le  maintien  de  l’ordre  public ;les  changements  de  destination
conduisant à la création :

• de locaux à usage d’habitation ;
• d’établissements recevant du public difficilement évacuables ;
• de bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la

défense et le maintien de l’ordre public.

A.2. RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

Lorsqu’une étude démontre qu’un projet est exposé à un (ou des) effet(s) moindre(s) que
celui  (ou ceux)  mentionné(s)  ci-après,  le  projet  doit  permettre  d’assurer  la  protection des
personnes pour cet (ou ces) effet(s).

Tout projet autorisé doit permettre d’assurer la protection des personnes et être réalisé en
respectant les objectifs de performance définis ci-dessous.

• contre un effet de surpression d’une intensité de 140 ou 50 ou 35 millibars, caractérisé
par une onde de choc d’un temps d’application de 20 à 100 ms (prendre l’objectif de
performance le plus contraignant en se reportant à la carte en annexe).

Dans toute extension ou partie aménagée de construction accueillant des personnes, une
signalisation  adaptée  indique  la  conduite  à  tenir  en  cas  de  sinistre,  conformément  aux
dispositions du PPI.

B CONDITIONS   D’UTILISATION   ET D’EXPLOITATION

Le paragraphe suivant précise les interdictions d’utilisation et d’exploitation du sol à la
date d’approbation du PPRT.

B.1. UTILISATIONS

Tout rassemblement de nature à exposer du public est interdit.

Dans le  cadre de tout  projet  de quelque nature qu’il  soit,  le  porteur de projet  veille  à
prendre les dispositions nécessaires à la non aggravation des risques en phase chantier.

B.2. EXPLOITATIONS

Seules sont autorisées les activités :
• sans fréquentation permanente ou à faibles enjeux,
• nécessaires à l’exploitation des terres agricoles ou à l’exploitation et à l’entretien des

espaces naturels ;
• nécessaires au bon fonctionnement des services d’intérêt général.
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TITRE III.  MESURES FONCIMESURES FONCIÈÈRESRES

Afin de faire disparaître l’exposition au risque, à terme par l’éloignement des populations
exposées, le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) autour des sites ESSO et
STCM rend possible l’exercice de deux instruments de maîtrise foncière prévus par le code de
l’urbanisme que sont :

- le droit de préemption ;
- le droit de délaissement.

Le présent plan de prévention des risques technologiques (PPRT) comprend deux secteurs
de délaissement possible.

CHAPITRE III.1. INSTAURATION DES MESURES FONCIÈRES

ARTICLE III.1.1. LE DROIT DE DÉLAISSEMENT

En  application  de  l’article  L. 515-16  II  du  code  de  l’environnement,  « en  raison  de
l’existence de risques importants d’accident à cinétique rapide présentant un danger grave
pour la vie humaine », deux secteurs de délaissement ont été définis sur le territoire de la
commune de Toulouse, à l’intérieur desquels le propriétaire des biens concernés peut mettre
en demeure la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale compétent
en matière d’urbanisme de procéder à l’acquisition de son bien pendant une durée de six ans à
compter de la date  de signature de la  convention prévue à l’article L. 515-19 du code de
l’environnement  ou  de  la  mise  en  place  de  la  répartition  par  défaut  des  contributions
mentionnées à ce même article.

Ces secteurs, dénommés « De1 » et « De2 » sur le plan de zonage réglementaire, sont situés
sur la commune de Toulouse en zone rouge « r ». Ils sont constitués de bâtiments d’activités.

ARTICLE III.1.2. LE DROIT DE PRÉEMPTION

Le droit de préemption est instauré sur l’ensemble du périmètre d’exposition aux risques.

ARTICLE III.1.3. DEVENIR DES IMMEUBLES PRÉEMPTÉS OU DÉLAISSÉS

Selon l’article L. 515-16-7 du code de l’environnement, « en cas de cession ultérieure du
bien,  sa  valeur  est  appréciée  en  tenant  compte  de  son  état  ainsi  que  des  restrictions  et
prescriptions l’affectant du fait des dispositions du présent chapitre et du plan de prévention
des  risques  technologiques.  Le  produit  de  la  vente  est  reversé  aux  collectivités  et
établissements publics de coopération intercommunale, à l’État et aux industriels à l’origine
du risque, déduction faite des dépenses engagées par le vendeur et non financées au titre de
l’article  L. 515-19-1,  au  prorata  de  leur  participation  au  financement  mis  en  œuvre  en
application de cet article ».

L’usage de ces terrains ne doit pas aggraver l’exposition des personnes aux risques.
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CHAPITRE III.2. ÉCHÉANCIER DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES
FONCIÈRES

La loi prévoit une mise en œuvre progressive (art. L. 515-18 du code de l’environnement)
en fonction notamment :

- de la probabilité, de la gravité et de la cinétique des accidents potentiels ;
- du rapport entre le coût des mesures envisagées et le gain de sécurité attendu.

La  commune  de  Toulouse  ou  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale
compétent  en  matière  d’urbanisme peuvent  instaurer  dans  les  zones  de  prescription  du
périmètre d’exposition aux risques le droit de préemption urbain dans les conditions définies à
l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme et conformément à l’article L. 515-16 du code de
l’environnement.
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TITRE IV. MESURES DE PROTECTION DES POPULATIONS MESURES DE PROTECTION DES POPULATIONS

Le plan de prévention des risques technologiques prescrit des mesures de protection des
populations  face  aux  risques  encourus.  Ces  mesures  peuvent  concerner  l’utilisation  ou
l’exploitation des biens existants : infrastructures, équipements, bâtiments d’habitation, ainsi
que des utilisations ou des exploitations du sol existantes à la date d’approbation du PPRT.

Les mesures  prescrites  sont  obligatoires  et  à  la  charge des  propriétaires,  exploitants  et
utilisateurs  (des  biens  concernés),  à  qui  il  incombe  de  se  mettre  en  conformité  avec  les
prescriptions dans les délais prévus pour chacun des cas définis ci-dessous.

CHAPITRE IV.1. GÉNÉRALITÉS

Lorsqu’un enjeu est situé à cheval sur plusieurs zones ou sous-zones, le règlement le plus
contraignant de ces zones ou sous-zones s’applique.

Les enjeux concernés par le présent chapitre correspondent à des biens existants à la date
d’approbation du PPRT.

CHAPITRE IV.2. MESURES RELATIVES AUX BÂTIMENTS
EXISTANTS À USAGE DE LOGEMENT

Sans objet.

CHAPITRE IV.3. MESURES RELATIVES À L’UTILISATION ET
L’EXPLOITATION DES BIENS

Le paragraphe suivant précise les interdictions d’utilisation et d’exploitation des biens, hors
terrain nu, qui sont valables dans toutes les zones comprises dans le périmètre d’exposition
aux risques (sauf précision contraire explicite) à compter de la date d’approbation du PPRT.

Dans le périmètre d’exposition aux risques sont interdits tout usage de terrains susceptible
d’aggraver l’exposition des personnes aux risques.

Pour les bâtiments situés en zone r (hors secteurs de délaissement visés au titre III), seules
les  activités  sans  fréquentation  permanente  ou  à  faibles  enjeux  sont  autorisées.  Les
dispositions du chapitre II.2.2.B doivent être appliquées.

Dans les zones « r », « b » et sous-zones « B1 », « B2 », « B3 », « B4 », une signalisation
des  dangers  à  destination  des  usagers  de  la  zone  industrielle,  est  mise  en  place  sur  les
cheminements et voies, par les gestionnaires concernés dans un délai d’un an à compter de
l’approbation du PPRT.
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TITRE V. SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

Il  s’agit  des  mesures  instituées  en  application  de  l’article  L. 515-8  du  code  de
l’environnement et des servitudes instaurées par les articles L. 511-1 à L. 511-7 du code de la
défense.

Sans objet au titre du présent plan de prévention des risques technologiques (PPRT).
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ANNEXE 1 – ÉLÉMENTS DE TERMINOLOGIEANNEXE 1 – ÉLÉMENTS DE TERMINOLOGIE

ACTIVITÉ A  FAIBLES  ENJEUX :  les  activités  à  faibles  enjeux  sont  les  activités
économiques au sein desquelles les salariés ne sont pas présents de façon permanente, c’est-à-
dire qu’ils exercent leurs tâches à l’extérieur du site concerné de façon majoritaire.

ACTIVITÉ SANS  FRÉQUENTATION  PERMANENTE :  les  activités  pouvant  être
considérées  comme  sans  fréquentation  permanente  regroupent  toutes  les  constructions,
installations, ouvrages, équipements au sein desquels aucune personne n’est affectée en poste
de travail permanent, c’est-à-dire des activités ne nécessitant pas la présence permanente de
personnel pour fonctionner. La présence de personnel dans ces activités est liée uniquement à
leur intervention pour des opérations ponctuelles (opérations de maintenance par exemple).

À titre  d’exemple,  les  activités  suivantes  peuvent  être  considérées  comme  étant  sans
fréquentation  permanente,  sous  réserve  du  respect  des  critères  précédents,  et  de  la
réglementation spécifique leur étant applicable :

– les stations d’épuration automatisées,
– les fermes photovoltaïques,
– les éoliennes,
– les  installations  liées  aux services  publics  ou d’intérêt  collectif,  telles  que réseaux

d’eau,  d’électricité,  transformateurs,  pylônes,  antennes  téléphoniques,  canalisations,
etc.

ACTIVITÉS  NÉCESSAIRES :  activités  présentant  des  caractéristiques  telles  que  leur
délocalisation,  soit  engendrerait  des  conséquences  sur  le  fonctionnement  technique  ou
économique  des  installations,  voire  remettrait  en  question  la  viabilité  de  l’entreprise  à
l’origine du risque, soit n’apparaîtrait pas efficace en termes de protection des personnes dans
la  mesure  où  les  personnes  seraient  susceptibles  de  revenir  via  d’autres  moyens  moins
protecteurs  (stationnement  de  camionnettes  sur  le  site,  etc.).  Ces  activités  peuvent  être
classées dans l’un des cas suivants en fonction de leurs caractéristiques : activité présentant un
lien direct avec l’établissement à l’origine du risque, activité prestataire pour l’établissement à
l’origine du risque.

ERP - Établissement Recevant du Public : l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les établissements recevant du public définit le classement de ces établissements.

ERP DIFFICILEMENT ÉVACUABLE : on entend par bâtiment facilement évacuable un
bâtiment dont les occupants ont, compte tenu de la durée de développement des phénomènes
dangereux considérés, le temps suffisant :

– pour évacuer le bâtiment ;
– pour  quitter  la  zone  des  effets  considérés.  Plus  le  bâtiment  sera  en  périphérie  du

périmètre d’exposition aux risques du PPRT, plus ce critère sera aisé à respecter.

Il convient de bien noter que ce raisonnement est à différencier de la notion de cinétique lente
ou rapide. Cette dernière apprécie la capacité par les services de secours à mettre à l’abri
(évacuer ou confiner) l’ensemble des personnes présentes dans une zone géographique en
fonction de la durée de développement du phénomène dangereux.
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Au vu de ces éléments, on distingue deux typologies d’ERP difficilement évacuables :
– les établissements difficilement évacuables du fait de la vulnérabilité et de la faible

autonomie ou capacité de mobilité des personnes (modulation en fonction du nombre
de personnes) comme, par exemple, les crèches, les écoles, les établissements de soins,
les structures d’accueil  pour les personnes âgées ou les personnes handicapées, les
prisons, etc.

– les établissements difficilement évacuables du fait du nombre important de personnes
comme, par exemple, les grandes surfaces commerciales, les lieux de manifestation
(stades, lieux de concert et de spectacle), les campings, les stations de métro, et.

ICPE : installations classées pour la protection de l’environnement

PER : périmètre d’exposition aux risques 

PLU : plan local d’urbanisme

PPI : plan particulier d’intervention

PPRT : plan de prévention des risques technologiques
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ANNEXE 2 – OBJECTIFS DE PERFORMANCE DES TRAVAUXANNEXE 2 – OBJECTIFS DE PERFORMANCE DES TRAVAUX

Carte  1 :  Objectifs  de  performance pour  les  travaux vis-à-vis  des  effets  de
surpression

Carte  2 :  Objectifs  de  performance  pour  les  travaux  vis-à-vis  des  effets
thermiques continus

Carte  3 :  Objectifs  de  performance  pour  les  travaux  vis-à-vis  des  effets
thermiques de type feu de nuage
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Plan de prévention des risques technologiques
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3. Recommandations
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RECOMMANDATIONS POUR L’EXISTANT

Les  mesures  recommandées  visent  à  renforcer  la  protection  des  populations  face  aux  risques
encourus. Elles n’ont pas de caractère obligatoire en application du PPRT.

Utilisation ou exploitation du sol

1  –  Terrain  nu : Sur  les  terrains  nus  à  l’intérieur  du  périmètre  d’exposition  aux  risques,  il  est
recommandé aux autorités compétentes de prendre un arrêté afin d’interdire :

- tout rassemblement ou manifestation de nature à exposer le public ;
- la  circulation  organisée des  piétons  ou cyclistes  (par  des pistes  cyclables,  des chemins de
randonnées, des parcours sportifs, etc.).

2 – Transports collectifs : Pour les transports collectifs existants à la date d’approbation du PPRT et
inscrits dans les zones bleu foncé « B » et bleu clair « b » du projet de carte de zonage réglementaire, il
est recommandé d’étudier la mise en place d’itinéraires alternatifs et de les mettre en place si ceux-ci
sont de nature à diminuer le risque ou assurer une meilleure protection des usagers.

3 - Pour les  transports de matières dangereuses (TMD),  il  est  recommandé d’interdire les aires
d’attente et de stationnement à l’intérieur des zones bleu foncé « B ».

RECOMMANDATIONS CONCERNANT L’EFFET TOXIQUE

Il est recommandé au(x) propriétaire(s) des bâtiments implantés dans les zones « r » au Sud du site
et sous-zones « B1 », « B2 » et « B4 » de prendre en considération l’aléa toxique et de rechercher, lors
de la phase de conception des projets de construction, aménagement, modification de bâtiments, les
mesures permettant de limiter la pénétration des émissions toxiques en son sein, indépendamment des
consignes édictées par le plan particulier d’intervention (PPI).

Les critères à prendre en considération sont les suivants :

Conditions atmosphériques : 3F

Substance toxique concernée : mélange de substances toxiques

Taux d’atténuation cible : 0,1

Carte enveloppe des effets toxiques : voir carte suivante

Document technique de référence à suivre pour la réalisation du local de confinement : guide
« Le  plan  de  prévention  des  risques  technologiques  (PPRT)  -  Complément  technique  effet
toxique », dernière version en vigueur réalisée par le ministère en charge de l’écologie, disponible
à l’adresse suivante :
http://www.centre-est.cerema.fr/complement-technique-effet-toxique-v-1-1-a661.html
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